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LA RÉFORME
de la SÉCURITÉ SOCIALE 

et les C A D R E S
”  L  y a de cela un an environ. Un beau jour d ’oc­

tobre 195 1 , M . P L E V E N  étant au pouvoir, 
—— les Cadres feuilletant leur journal du matin 
furent gratifiés d'une grande nouvelle. Parmi les mesu­
res envisagées afin de porter remède aux difficultés 
de trésorerie de la Sécurité Sociale , figurait en bonne 
place la suppression pure et simple de notre Régime 
complémentaire de Retraites. Simple ballon d'essai, 
comme l'on dit dans le langage imagé d 'aujourd'hui -, 
car ni les Organisations signataires de la Convention 
du 14 mars .1947 , ni les Administrateurs du Régime 
complémentaire n’avaient été informés de ce projet 
dont on connaît les vicissitudes ultérieures : protes­
tations véhémentes et publiques des intéressés ; audien­
ces ministérielles ; démenti o ffic ie l , et pour conclure 
maintien du «  statu quo ». ,

Aujourd'hui, comme hier, la réforme de la Sécurité 
Sociale est à l'ordre du jour. Comme bien entendu, 
il n'est pas question, en haut lieu , de prendre en
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considération les projets bien étudiés de la F. N . 
O . S. S ., entérinés dans leurs grandes lignes par l'an ­
cien ministre du Trava il, son successeur, M . G A R E T , 
pose de nouveaux jalons. Dans le silence du Cabinet 
m inistériel, des idées sont agitées, puis anonymement 
diffusées par voie de presse. C 'est ainsi que nous avons 
appris par ce canal que l'âge de la retraite serait 
porté à 67  ans ; cette information ayant provoqué des 
protestations, M . G A R E T  lui-même l a démentie ulté­
rieurement. Et aujourd'hui —  divine surprise, en vérité 
—  nous apprenons par notre journal qu'on nous rend 
la liberté , que les Cadres auront leur régime de pré­
voyance à eux, couvrant, pour la totalité, l'ensemble 
des risques sociaux ; régime géré par eux et libre pra­
tiquement de cette tutelle étatique renforcée dont, par 
ailleurs, on entend coiffer l'institution actuelle de la 
Sécurité Sociale. O r , tous comptes faits, les représen­
tants des Organisations syndicales intéressées ayant 
été convoqués après coup au M inistère, il apparaît en 
somme que la presse a surenchéri et qu'à tout prendre 
le chèque émis à notre compte est un chèque en blanc.

L'analogie des_méthodes 1951 et 1952  n'est-elle 
pas patente ?  E lle  nous incline à la méfiance, et nous 
suggère une analyse plus fouillée du scénario.

O r, une première remarque s'impose. Etant donné 
qu'en France les ministres passent, et M . Le Bu reau ' 
demeure, en vertu de quelle démarche intellectuelle 
ce fonctionnaire réformateur préconisait-il, l ’an dernier, 
au nombre des mesures tendant à assainir la Sécurité 
Sociale , l'asservissement total des Cadres au régime 
général, alors qu'aujourd'hui il recommande leur exclu­
sion ?  Apparent paradoxe qui s'explique fort bien, s'il 
est tenu pour certain que les Cadres sont des gens aux 
dents longues, qui coûtent plus qu'ils ne rapportent.

O r , de toute certitude, te lle  est l'opinion de M . Le 
Bureau. On déclare péremptoirement que le déficit du 
poste maladie de la Sécurité Sociale incombe pour 
une part appréciable aux Cadres qui n'hésitent pas à 
consulter, si besoin est, des spécialistes réputés, et à 
s’o ffrir, aux frais de la communauté, des traitements 
médicaux exhorbitants. En somme, la solidarité liant 
normalement, dans un système de prévoyance collec­
tive groupant tous les salariés, les différentes catégo­
ries de professionnels, jouerait, dans l'état actuel des 
choses, ,à contre-sens.

(Lire la suite page 6.)

DE récentes difficultés 
viennent de su rg ir  au 
Comité national de la 

Productiv ité  entre les rep ré­
sentants des Organisations syn­
dicales libres (C. F. T. C., 
C. G. C., F. O.) et les représen­
tants patronaux, à l ’occasion 
de la mise en route de certa i­
nes expériences, pour  lesquel­
les l’aide technique et f inan­
cière du Comité national de 
la Productivité était sollicitée.

Ces difficultés sont d ’une 
gravité telle qu ’elles ont p ro ­
voqué le refus de la C. F\ T  .C. 
de donner  son accord aux p ro ­
jets d ’expériences envisagées 
sans l’obtention de garanties 
de forme contractuelles quant 
aux objectifs fixés à de telles 
expériences, aux modalités 
d ’intéressement des salariés, à 
la partic ipa tion  des syndicats 
aux organismes professionnels 
créés en vue de développer la 
p roductiv ité  des entreprises 
dans la profession.

Tout récemment, le Congrès 
de la C .G. T. - F. O. vient de 
déc ider  de se re t i re r  des Co­
mités nationaux si des garan­
ties du même ordre  ne sont 
pas données p a r  le C. N. P. F.

On nous d ispensera tout 
d ’abord d ’attacher  un crédit 
quelconque aux variations de '  
M. LEBRUN sur  le sujet, non 
que ses argument soient dé­
nués de fondement, mais la 
C. G. T. a motivé son refus de 
pa r t ic ipe r  au Comité national 
de la Productiv ité  p a r  l’impos­
sibilité pour elle de concevoir 
une amelioration du niveau de 
vie des travailleurs dans le ca­
dre  du régime capitaliste 
qu ’elle veut détruire . Chacun 
sait du reste que son opinion 
a varie et variera suivant que 
les f luctuations de la politique 
am èneront ou non les commu­
nistes au pouvoir. J ’ai dans 
mon dossier un certain nom­
bre de déclarations enflam­
mées en faveur de la p roduc­
tivité ; elles datent de..., 1947.

Les autres centrales synd i­
cales ont accepté, malgré un 
lourd passé d ’erreurs  accum u­
lées dans ce domaine, de par. 
t ic iper aux efforts envisagés, 
persuadées qu ’elles sont que 
l ’accroissement de la produc­
tivité est un moyen essentiel 
pour obtenir  une amélioration 
du niveau de vie des popula­
tions laborieuses.

Or, où en sommes-nous à 
l’heure actuelle ? Quelques ex­
périences individuelles sont 
tentées par  des employeurs de 
bonne volonté. Une expérien­
ce collective est en cours, p o r­
tant sur  neuf entreprises de 
fonderie, expérience certes in ­
téressante, mais sur laquelle il 
est pour le moins prématuré 
de por te r  un jugement défini­
tif et catégorique. A côté de 
résultats intéressants en ma­
tière de rémunération, des in­
suffisances de prévisions en 
matières commerciales ont, en 
effet, obligé certaines de ces 
fonderies qui ont investi quel­
ques millions pour  s ’équiper, 
à réduire leurs horaires de 
travail et à licencier. Deux 
autres expériences se p répa­
rent ; l’une dans le secteur de 
la Confection du vêtement 
masculin, l’autre dans l’indus­
trie de la chaussure.

Et c ’est à peu près  tout. 
Nous ne pouvons pas ne pas 
conclure que c ’est bien peu...

P a r  contre, la propagande 
intensive faite autour de l’idée' 
de productivité a ouvert les 
yeux d ’un grand nombre d ’en­
trepreneurs  qui ont de  suite
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vu, comme de coutume, un 
moyen astucieux d ’accroître  
leurs profits, se souciant fort 
peu des exhortations pér iod i­
ques de M. Georges VILLIERS.

Il ne se passe pas de Con­
grès d ’Union départementale 
ou de Fédération syndicale où 
les militants ne nous signalent 
des entreprises où les horaires 
sont réduits, ou des licencie­
ments prononcés, à la suite de 
mesures de modernisation mi­
ses en œuvre.

Ce qui est beaucoup plus 
grave, c ’est le refus des or­
ganisations patronales de s’en­
gager dans la voie souhaitable,

a i é -

PAR
A. BAPAUME

Secrétaire général 
de la F. F. S . I . C .

en donnant aux salariés les ga­
ranties qu’ils escomptent sur 
les objectifs devant être at­
teints : Refus de garan tir  par  
convention collective ou ac­
cord d ’entreprise les conditions 
d ’intéressement des salariés à 
l’opération, refus de garan tir  
contre le chômage ou les ca­
dences infernales...  Que signi­
fie un tel refus ?

L’accroissement de la p ro ­
ductivité, pour se tradu ire  par  
des résultats sensibles, suppo­
se également l’étude et la réa­
lisation de mesures qui ne 
peuvent s ’effectuer qu ’à l’éche­
lon de la profession : s tandar­
disation des productions, spé­
cialisation des entreprises, po­
litique d ’ensemble de la main- 
d ’œuvre. utilisation rationnelle 
du crédit, tous problèmes né­
cessitant une organisation pro ­
fessionnelle adéquate, avec 
participation  en associés des 
syndicats  de travailleurs.

Aux propositions construc­
tives suggérées par  nous, les 
représentants patronaux oppo­
sent des inepties : maintien 
de la libre entreprise, pas de 

dirigisme, et surtout : at-
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tention à la co-gestion. La 
dern iè re  assemblée du C. .N. 
P- F. n ’a-t-elle pas indiqué 
que ( 'intéressement des sala­
r iés  à l’accroissement de la 
p roductiv ité  était de nature 
inflationniste !

Quelle a été jusqu’à présent 
l’attitude des Pouvoirs publics 
responsables de la prospérité 
nationale ? Qu’on en juge.

Rappelons tout d ’abord que 
le président du Comité natio­
nal de la Productivité est de 
droit le secrétaire d ’Etat aux 
Affaires économiques.- M. BU­
BON a certes marqué un 
grand intérêt aux travaux de 
son comité, et s ’est même op­
posé à une emprise trop gran­
de. des bureaux. Mais, p a r  la 
suite, M. HUGUES n ’a jamais 
présidé aucune de nos réu­
nions — on dit qu'il est notai­
re de sa profession, et peut- 
être a-t-il péché par  excès de 
prudence — quant au m inis­
tre actuel, M. TONY RE VIL­
LON. nous n ’en avons jamais 
entendu parler...  et l'on est en 
droit de se dem ander s’il con­
naît même l’existence du  Co­
mité.

On ne s ’étonnera donc pas 
que les centrales syndicales se 
dem andent s ’il convient,  dans 
ces conditions, de par t ic iper  
encore a une opération dont 
les protagonistes se refusent à 
p rendre  les moyens nécessai­
res qui permettraient de ne 
pas la détourner de ses fins 
économiques et sociales. Une 
telle décision aurait évidem­
ment un caractère négatif, et 
ne ferait qu’ajouter aux caren­
ces patronale et gouvernemen­
tale.

Pour en sortir, il ne reste 
aux centrales syndicales li­
bres — et à la C. F. T. C. en 
particu lie r  — qu’un seul 
moyen : accroître considéra­
blement leur puissance, afin 
de pouvoir imposer au besoin, 
les mesures nécessaires au re­
lèvement indispensable du ni­
veau de vie des masses labo­
rieuses dans le cadre de l ’inté­
rêt général du pays.

Un Projet prématuré
I A presse du 5 novembre an­

nonçait, au grand étonnement 
de tous, que le Conseil de 
Cabinet avait débattu, la 

veille, du projet de réforme de 
la Sécurité sociale, et décidé la 
création d’un régime autonome 
pour les Cadres.

ESCHER-DESRIVIERES indique 
par ailleurs ce qu’il faut penser 
de la désinvolture avec laquelle 
les ministres et leurs Services 
jouent de cette institution sociale, 
ignorant les organismes les plus 
autorisés susceptibles de conseiller 
les hôtes temporaires de la rue de 
Grenelle.

Après ce coup d'éclat, les Orga­
nisations syndicales de Cadres et 
les représentants de l ’A.G.I.R C. fu­
rent invités par le directeur du 
Cabinet du Ministre du Tra­
vail. M. PIERARD, afin d’étre 
éclairés sur la véritable portée du 
projet. Ce fut d’abord pour appren­
dre qu’en fait aucun projet n’est 
présentement élaboré. La fameuse 
décision du Conseil de Cabinet se 
ramène simplement à ceci : dans 
le cadre de la réforme de la Sé­
curité sociale, les ministres envi­
sageraient favorablement la créa­
tion d’un régime autonome des 
Cadres. Ce régime prendrait en 
charge la totalité des risques dont 
la couverture est obligatoire en 
vertu de la loi : maladie, invali­
dité, vieillesse ; il pourrait du res­
te couvrir d’autres risques. Son

fonctionnement serait assuré par 
un réseau de Caisses, dont la ges­
tion serait confiée à des Conseils 
paritaires composés d'employeurs 
et de cadres, en dehors de toute 
ingérence de l’Etat. M. PIERARD 
envisageait même que les Caisses 
de l'A.G.I.R.C. pourraient, moyen­
nant une légère extension, assurer 
également la gestion de ces ris­
ques. Le directeur du Cabinet a 
ajouté que les ministres attachaient 
à cette création un caractère exem­
plaire : étant géré par des ca­
dres, ce régime « témoin » ferait 
la preuve que la gestion de l'en­
semble des risques pourrait être 
assurée à meilleur compte, et avec 
moins de coulage que dans le sys­
tème actuel de la Sécurité sociale.

Il ne nous a pas été dit que le 
souci des promoteurs du projet 
était de diminuer le déficit de la 
Sécurité sociale en éliminant les 
catégories cadres et fonctionnaires 
qui, parait-il, coûtent plus cher 
qu’elles ne rapportent au régime 
général.

La réunion du 6 novembre avait 
pour objet de nous informer de 
la portée exacte des « projets » 
ministériels et de nous demander 
notre avis sur une telle réforme, 
étant sous-entendu qu’elle ne pou­
vait que recueillir notre approba­
tion enthousiaste.

( S u i te  e n  p a g e  2 )
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IÆ  CONSEILLER DU TRAVAIL
CADRE ET TECHNICIENDE SERVICE SOCIAL

Q  J  'O R IG IN E  d e s  C o n se il le r s  e t C o n se il lè re s  d u  T r a v a i l  e s t  r é c e n te  ;  c 'e s t  le  d é c re t  d u  2  
w n o v e m b re  1 9 4 5  q u i le u r  a  d o n n é  o f f ic ie l le m e n t  le  d ro it  d 'e x e r c e r .

v C e tte  p r o fe s s io n  e s t  en co re  p eu  co n n u e  et le  n o m b re  d e  C o n se il le r s  e t  C o n se il lè re s
d u  T r a v a i l  en  fo n c tio n , ju s q u 'à  m a in te n a n t, e s t  re la t iv e m e n t  re stre in t .

A f in  d 'in fo r m e r  n o s le c te u r s  su r  la  fo rm a tio n , le s  a t tr ib u t io n s  d e s  C o n se il le r s  e t C o n se il lè re s  d u  
T r a v a i l , su r  le u r  p o s it io n  e t  le u r  u tilité  d a n s  l 'e n tr e p r ise ,  n o u s a v o n s  d e m a n d é  à  M lle  P U T O I S ,  
p r é s id e n te  d e  n otre  S y n d ic a t  n a t io n a l d e s  C o n se il le r s  e t C o n se il lè re s  d u  T r a v a i l ,  d e  le s  le u r  f a i r e  
c o n n a ître .

L e  d é c re t  d u  2  n o v e m b re  1 9 4 5 , p o r ta n t  r è g le m e n t d 'a d m in is tr a t io n  p u b liq u e  p o u r  l 'a p p lic a t io n  
d e  l 'o rd o n n a n c e  in st itu a n t le s  C o m ité s  d 'e n t r e p r i s e s ,  p ré v o it , d a n s  so n  a r t ic le  1 2 , q u e  le s  C o m ité s  
d 'e n tr e p r ise s  ou  in te r-e n tre p r ise s  u tilise n t  le s  s e rv ic e s  d 'u n e  C o n se il lè re -c h e f  d u  T r a v a i l .  E n  p r in ­
c ip e  to u s  le s  C o m ité s  d 'e n tr e p r ise s  d e v r a ie n t  a v o ir  r e c o u r s  à  u n e  te l le  c o l la b o r a tr ic e . C e u x  q u i le 
f o n t  so n t une p e t ite  m in o r ité .

I l  n o u s s e r a it  u tile  d e  s a v o ir  c e  q u i a  o b lig é , ju s q u 'à  m a in te n a n t, le  p lu s  g r a n d  n o m b re  d e  se  
p r iv e r  d e  l 'a id e  d e  c e s  sp é c ia l i s t e s  :  ig n o ra n c e , sc e p t ic is m e  A r  le u r  c o m p é te n c e , r e fu s  p a tr o n a l  ?

N o u s e sp é ro n s  q u e  le s  l ig n e s  q u i su iv e n t ( q u e  le s  n é c e s s i té s  d e  l 'a c tu a l i t é  n e n o u s on t p a s  p e rm is  
d e  p u b lie r  p lu s  tô t , ce d o n t n o u s n o u s e x c u so n s  a u p r è s  d e  l 'a u t e u r )  é c la ir e ro n t  n o s c o l lè g u e s , 
m e m b re s d e s  C o m ité s  e t  l e s  c a d r e s  en  g é n é r a l ,  su r  la  n é c e ss ité  d e  s 'a n n e x e r  c e s  te c h n ic ie n s.

C e u x  d 'e n tr e  e u x  q u i d é s ir e r a ie n t  a v o ir  un e d o cu m e n ta tio n  p lu s  im p o r ta n te  p e u v e n t é c r ir e  à  
n o tre  a d r e s s e ,  à  la  P ré s id e n te  d u  S y n d ic a t  n a t io n a l d e s  C o n se il le r s  e t  C o n se i l lè re s  d u  T r a v a i l ,  q u i 
s e  f e r a  un p la is ir  d e  la  le u r  a d r e s s e r .

LES GRANDES LIGNES DE L’ÉVOLUTION FRANÇAISE 
DU SERVICE SOCIAL DU TRAVAIL [1]

P ar le r  de la conseillère et du 
conseiller du Travail, c’est aus­
si parle r  du Service social du 
Travail. A cet effet, il est utile 
de faire tout d 'abord  un rap ide 
re tour dans le passé du service 
social du travail afin d 'en  si­
tuer plus aisément le responsa­
ble.

Avant 1939
L’évolution du Service social 

du  Travail  est intimement liée 
aux caractér is tiques économi­
ques. techniques et sociales 
d ’une époque. DOLLFUSS à 
Mulhouse, en 1845, MOET et 
CHANDON à Epernay , en 
1868, p a r  exemple, sont p a r ­
m i d ’autres, des précurseurs . 
Leurs  réalisations avaient un 
ca ractère  d 'assistance qui se­
rait au jourd 'hui taxé de pater­
nalisme si l’on méconnaissait 
l’époque dans laquelle elles 
s’inscrivaient ; il ne faut p ou r­
tant pas oublier qu'ils furent 
au prem ier  rang de ceux que 
l'on nomme encore les « pa­
trons sociaux ». .

P endant la p rennere  guerre 
mondiale, le service social du 
travail entra dans la pratique. 
Les « surveil lantes d ’usines » 
en devinrent les premières res­
ponsables. La protection de la 
m ain-d’œuvre féminine dans 
les usines d armement faisait 
l'objet de leurs attributions. II 
est à rem arquer que le p re­
mier texte qui y fait allusion 
parle de « surveillantes » : il 
est daté de 1918. Ces p ionn iè­
res effectuèrent un travail dont 
l ’am pleur n ’échappe pas au­
jo u rd ’hui.

La fin des hostilités amena 
un ralentissement des activités 
«les services sociaux, mais 
l’impulsion avait été donnée et 
leur nécessité, voire même 
leur caractère  indispensable, 
remarquées. Aussi, après  un 
temps d ’arrê t  inévitable, re ­
trouvèrent-ils un regain d ’acti­
vité.

Jusqu’à 1939, l’ensemble de 
leurs réalisations fut tout p a r ­
ticulièrement orienté vers les 
problèmes ^d'assistance ind iv i­
duelle et iamiliale.

De 1939 à  1945
Le 1" juin 1940, une recom ­

mandation du Ministère du 
Travail  traitait des Services 
médicaux, sociaux et de sécu­
rité  dans certains établisse­
ments. Dès cet instant, le Ser­
vice social «lu Travail entrait 
officiellemenl dans les recueils 
administratifs .

En 1942, les Services so­
ciaux devenaient obligatoires 
dans  les établissements em­
ployant plus de 250 salariés et 
il fut prévu qu ’un personnel 
spécialisé, les « conseillers ou 
conseillères sociales du tra ­
vail », en assureraient le fonc­
tionnement.

De 1945 à nos jours
L ’occupation avait vu la m i­

se en sommeil des lois sociales 
promulguées en 1936. Une ac­
tion très vive avait même été 
menée non seulement contre 
elles, mais aussi contre ceux 
qui s ’en réclamaient.

11 n’en restait pas  moins 
que dix années avaient suffi 
pour  que les salariés acquiè­
rent un sens des réalités so­
ciales beaucoup plus dévelop­
pé.

Au lendemain de  la L ibéra­

tion, l ' institution des comités 
d ’entreprises entra îne une mo­
dification d e  la conception du  
Service social du Travail. Son 
caractère jusque-là trad i tion­
nel d ’assistance -ne peut être 
conservé, et le Comité d ’Entre- 
prise se voit confier la respon­
sabilité de la gestion des œ u­
vres sociales établies p a r  l’en­
treprise au bénéfice des tra ­
vailleurs. D’une façon légale, 
le service social du, travail de­
venait en quelque sorte la p ro ­
priété  des salariés : ils en 
avaient été les sujets duran t  
près  d ’un demi-siècle.

La caractér is t ique profonde 
de cette nouvelle conception 
du Service social résida it  
dans une transposition de son 
activité du plan individuel et 
d 'assistance au plan collectif 
et préventif. Mais il appa ra is ­
sait aussitôt nécessaire de 
mettre à la disposition des co­
mités d’entreprises un person­
nel spécialisé et compétent ***

Ce fut alors la reconnais­
sance officielle des conseillers 
et conseillères du travail.

La formation 
du conseiller du travail

La complexité des problè­
mes posés dans l’en treprise  est 
immense ; le technique, l ’éco­
nomique et le social s’y mêlent 
d ’une façon étroite.

Le rôle que devra jouer le 
conseiller du travail implique 
donc une formation bien adap ­
tée à cette nouvelle fonction.

Actuellement, cette form a­
tion est donnée au Ministère 
du Travail  p a r  le « Centre 
d ’Etudes et de Formation du 
Service social du Travail  ». 
Elle comporte :

—  S ix  mois d ’études théori­
ques et pratiques  (cours, en­
quêtes, visites, cercles d ’étu­
des, etc.), portant sur la méde­

cine et la sécurité du travail ; 
la législation ; l’o rganisation  
scientifique du travail, les étu­
des de postes ; les problèmes 
de m ain-d’œuvre ; l ’a p p re n t is ­
sage, la formation profession­
nelle...

—  Plusieurs m ois de stages, 
dont deux mois en usine com ­
me ouvrier.

_—  Enfin, l’étude app ro fon ­
d ie  d ’un métier présentée sous 
f o r m e  d ’une m onographie, 
d ’une centaine de pages dac ty­
lographiées et illustrées. Les 
aspects sociaux et hum ains 
comme les aspects économi­
ques y sont attentivement t ra i ­
tés. La m onographie devra en ­
suite être défendue, à la m a­
n ière  d ’une thèse, devant un 
ju ry  groupant des professeurs 
de l’Ecole, des personnalités 
du Ministère du Travail, des 
employeurs et des dirigeants 
syndicalistes.

Les attributions 
du conseiller du travail

Les fonctions du conseiller 
du travail ont été énum érées 
dans le décret du 9 novembre 
1946 :

« Les conseillers et conseil­
lères du travail agissent sur  
les lieux mêmes du travail, en 
vue :

« 1“ De veiller au bien- 
être du travailleur dans l’en­
trep r ise  et de faciliter son 
adaptation à son travail :
_ « 2° D’étudier plus p a r t icu ­

lièrement les problèmes soule­
vés p a r  l’emploi de la main- 
d ’œuvre féminine, juvénile et 
des déficients ;

« 3° De coordonner  et de p ro ­
mouvoir les réalisations socia­
les décidées p a r  le chef d ’en­
trep r ise  et p a r  le comité d ’en­
treprise et d ’exercer auprès  de 
ce d e rn ie r  les fonctions de 
conseiller technique pour les 
questions sociales ;

U IM PROJET F»R
Une telle proposition est d’une 

importance capitale, mais nous avons 
eu la certitude que quelques-unes 
de ses conséquences, et pas les 
moindres, ont échappé à ses pro* 
moteurs.

L’examen des propositions minis­
térielles peut appeler de notre part 
deux . séries d'observations, les 
une favorables, les autres défavo­
rables. mais il est évident qu’une 
étude poussée des conditions finan­
cières de fonctionnement d’un tel 
régime doit être à la base de notre 
option.

Examinons d’abord les éléments 
favorables.

11 est évident que la proposition 
ministérielle est de nature à sé­
duire les Cadres ; la création d’un 
régime spécial, exactement adapté 
à leurs besoins, dont ils assureront 
la gestion, et susceptible de servir 
de régime « témoin », répond à la 
préoccupation de la plupart d'entre 
eux. D’autant plus que la solida­
rité avec les autres catégories de 
salariés n’existe que sur le plan 
psychologique et non sur le plan 
technique.

Il ne faut pas oublier que la 
C.F.T.C. a été hostile à l ’institu­
tion mise sur pied par M. LARO- 
QUE, et qui réalisait en fait une 
véritable étatisation de l’Assuran­
ce sociale. On sait que les pouvoirs 
des Conseils d’administration des 
Caisses sont limités et qu’en fait 
c’est l’Administration qui tend de 
plus en plus à gérer les organismes.

Cette étatisation s'est traduite 
notamment en faisant supporter

aux salariés et aux industries des 
charges qui devraient être suppor­
tées par d’autres catégories ou par 
l ’Etat.

La création d'un régime autono­
me serait donc un premier coup 
de boutoir dans un édifice étati­
que, pour le faire éclater et en 
revenir à une institution à l'échelle 
humaine. La gestion par les inté­
ressés permettrait d’abord une sim­
plification administrative importan­
te et la création de services, tels 
que le tiers payant que la Sécu­
rité sociale ne peut réaliser.

Un tel régime comporterait une 
contribution aux efforts de préven­
tion et à l’équipement sanitaire du 
pays égale à celle des autres ré­
gimes. Des conventions avec le 
corps médical pourraient plus fa­
cilement être élaborées, qui com­
porteraient des avantages substan­
tiels aux participants.

On conviendra que de telles pro­
positions soient de nature à re­
cueillir l ’adhésion des ingénieurs 
et cadres.

Voyons les aspects défavorables.
1° Il semble bien que les promo­

teurs ne se soient pas rendu comp­
te qu’ils tendaient à s’orienter 
dans une direction diamétralement 
opposée à celle suivie depuis 1945. 
Peuvent-ils nous assurer qu’un 
Gouvernement d’une autre teinte 
politique ne viendra pas un jour 
détruire ce que nous aurons bâti 
et nous réintégrer dans le régime 
général ? Pour combien de temps 
la stabilité du régime proposé est- 

elle assurée T.

« 4* De concou r ir  à tonte ac­
tion éducative en treprise  p a r  
le comité d ’entreprise.

« A cet effet, ils collaborent 
avec le Service médical de 
l ’entreprise ,  ils recherchent,  
en accord  avec le chef d ’en­
treprise  et le com ité d ’entre­
prise ou le comité in ter-entre­
prise, les am éliorations su­
sceptibles «l’être apportées aux 
conditions de travail, au bien- 
être  des travailleurs et au 
fonctionnem ent des œuvres so­
ciales des entreprises  ou inter- 
entreprises. Ils se tiennent p a r  
ailleurs en liaison constante 
avec les organism es de p ré ­
voyance, d ’assistance, de p la­
cement, les diverses institu­
tions sociales et les services 
sociaux de la Sécurité sociale 
et de  la Sanlé publique, en 
vue de faciliter  aux trava il­
leurs l’exercice  des droits  que 
leur confère la législation so­
ciale et de les o rien ter ,  le cas 
échéant,  vers les organismes 
compétents. »

De plus, les conseillers du 
trava il  assistent de droit, avec 
voix consultative, à toutes les 
réunions du comité ou des 
commissions spécia lem ent con­
sacrées à des questions socia­
les et font par t ie  du comité 
d ’hygiène et de sécurité.

Dans la pratique, la g rande 
varié té  des types d ’entreprises, 
d e  leurs activités et de leurs 
fabrications, ainsi que la qua­
lification professionnelle des 
salariés et leur effectif, aux­
quels s ’ajoutent d ’autres élé­
ments tels, p a r  exemple : la 
situation f inancière  de l’éta­
blissement, sa place sur  le 
m arché,  les exigences de sa 
p roduction ,  etc., font qu ’une 
grande  souplesse d ’adapta tion  
est dem andée au service so­
cial du travail. Cette souplesse 
lui est laissée p a r  le tejite cité 
qui ne fait que t ra i te r  des 
grandes lignes du  champ d 'ac­
tion réservé aux conseillers 
du  travail, soit dans le domai­
ne de l’entreprise, soit dans le 
dom aine in teren treprise .

Son rôle est d ’opposer  une 
b ar r iè re  à tout ce qui, dans 
le travail, risque de por te r  
at teinte à la dignité de la 
personne hum aine dont la p r i ­
mauté est trop  souvent mécon­
nue au bénéfice de l’écono­
mique et de la technique.

C’est alors que le travail 
d ’études et de recherches  du 
conseiller pour  l’amélioration 
des conditions du travail 
p rend  toute sa signification, 
en vue d ’une action préven­
tive.

P a r  son action aux diffé­
rents  stades de l’entreprise, 
aux divers degrés d ’exécution, 
Je conseiller sera amené à col­
laborer  très étroitement avec 
les cadres  et techniciens, s’il 
s’agit d ’une entreprise,  avec 
les chefs d ’entreprises s ’il s ’a-

2“ Une des véritables raisons est 
le coût des prestations cadres ; 
pourrons-nous assurer la • couvertu­
re du même risque avec les mêmes 
débours ? -Une cotisation minimum 
sera certainement imposée par la 
loi, mais la partie importante de 
ressources du nouveau régime dé­
pendra d’une cotisation de carac­
tère contractuel. Quelles garanties 
aurons-nous de la part des em­
ployeurs du maintien de leur con­
tribution ? L’existence même d’un 
tel régime ne risque-t-elle pas de 
dépendre dans une certaine mesure 
de décisions de groupements pa­
tronaux ayant le pouvoir d'ouvrir 
ou de fermer les robinets ?

3» Les Caisses actuelles de Ca­
dres sont compétentes pour gérer 
le risque vieillesse. La technique 
de l ’assurance maladie ou invali­
dité est différente, et nous serions 
dans l ’obligation de créer de toutes 
pièces un réseau de Caisses spécia­
lisées avec la totalité de leurs 
rouages : administration, finance­
ment, contrôle, etc. La création 
d’un tel régime n'allégerait en rien 
la gestion du régime général.

D’autre part, le régime envisagé 
devant couvrir obligatoirement tous 
les Cadres, il s’agira de définir où 
commence et où s ’arrête cette clas­
sification. Ce problème n’est tou­
jours pas résolu dans le régime de 
retraites.

Il conviendra également d’inté­
grer dans ce nouveau régime les 
Cadres actuellement occupés dans 
des branches d’activités qui ne 
sont pas rattachées au C.N.P.F. et

gif d ’un service social inter- 
entreprise. Comme tout travail 
positif,  le sien aboutira  à des 
suggestions et à des réalisa­
tions. Se dem ander  à qui les 
suggestions seront formulées, 
c ’est déjà situer  te conseiller 
du travail dans  l’en treprise  et 
p a rm i le personnel.

Position
du conseiller du travail 

dans l'entreprise
Le conseiller du travail re ­

lève, d ’une part,  du chef d ’en­
treprise, d ’au tre  part,  du co­
mité d 'en trep r ise  ou du co­
mité in te ren trepr ise  auquel ii 
devra ren d re  compte de son 
activité.

11 n ’aura  donc pas  de rap ­
ports  h ié ra rch iques  avec les 
cadres  et techniciens, mais il 
aura avec eux, et part icu liè ­
rem ent avec le médecin, psy­
chotechnicien  et l’ingénieur  
de sécurité, des rappo r ts  cons­
tants  .de service.

Si les ingénieurs ont à mettre 
au point la production, le con­
seiller du travail lui relèvera 
un taux d ’instabilité trop  éle­
vée, utilisera la statistique des 
accidents  du travail et t i re ra  
les conclusions pou r  en éviter  
le re tour  ; il m esurera les con­
séquences hum aines et socia­
les de  cer ta ins  p rocédés de 
travail, et cherchera  avec les 
techniciens les moyens p ro ­
pres à en a t ténuer  les effets 
nuisibles.

Les différents domaines d ’ac­
tivité sont donc bien dé l im i­
tes : d ’un côté se trouve la 
fonction technm ue de p ro d u c ­
tion, de l’autre la fonction so­
ciale  d e  l’homme dans la p ro ­
duction.

Nous ne parle rons pas dans 
cet exposé trop succinct des 
rapports  du conseiller du t ra ­
vail avec les membres du co­
mité d ’en treprise  ou in te ren ­
treprise, ceci ressort tout na­
turellement de ce que nous 
avons dit p récédem m ent com­
me étant Ja raison d ’être du 
conseiller.

A

Personne ne peut n i e r  
qu ’une énorme tâche est à ac­
com plir  en France, où il reste 
beaucoup à faire  dans le do­
m aine industrie l  pour  l ’am é­
liora tion  des conditions «le t ra ­
vail et fa ire  p rogresser  la con­
naissance du facteur humain.

Les conseillers et conseillè­
res du travail  ont le d ro it  et 
le devoir  d ’y  p ren d re .une  large 
par t .  Us en ont l’ambition.

M. F. PUTOIS.

U) Les termes de « service social 
du travail ■>, « d'industrie » ou « d en­
treprise ,, recouvrent des réalisations 
identiques, mais celui de <• service 
social du travail » est préférable 
par sa signification.

/  Suite de la 1 
l première page J

ne relèvent donc pas de la Con­
vention du 14 mars 1947.

Le nombre relativement fai­
ble des assurés de ce nouveau ré­
gime, et leur dispersion géographi­
que, entraîneraient la création d’un 
réseau important de centres se 
trouvant à portée des « clients » et 
d’un coût par conséquent élevé.

La vocation du syndicalisme chré­
tien des Ingénieurs et Cadres est 
de tendre à abaisser les barrières 
qui séparent encore les catégories 
de travailleurs et à favoriser leur 
rapprochement dans un climat de 
compréhension mutuelle. Le fait de 
se placer en dehors du régime gé­
néral risque de créer une amer­
tume dans l ’âme de milliers de 
militants ouvriers qui verront dans 
cette opération un abandon de no­
tre part.

Telles sont à priori les questions 
que l’on peut se poser devant des 
propositions dont on ne connaît 
pas encore la portée exacte.

Considérant que notre départ, 
conjointement avec celui des fonc­
tionnaires, affaiblirait incontesta­
blement la position de ceux qui 
restent, ne conviendrait-il pas au 
contraire de demeurer associés à 
l'ensemble ■des salariés pour obte­
nir les améliorations proposées par 
la C.F.T.C. et qui rendraient via­
ble et parfaitement acceptable par 
les Cadres un régime commun qui, 
en dépit des critiques que l ’on 
peut formuler à son égard, ne les 
a pas tellement déçus ?

L'enquête reste ouverte...
A. BAPAUME.
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Application pratique de la "Sécurité
dans une usine française à organiser

a

par P.-L PELOSSON
Un certain nombre de points sont à considérer . _
1 Organisation générale , en fanant compte de l'existence légale 

du Comité de Sécurité et du rôle du Service social ;
2 °  Em bauche, aptitudes aux postes de travail •
3  Modernisation des locaux de trava il, des vestiaires (avec ou 

sans douches) t
4 "  M odernisation des moyens de manutention ;
5 °  Propagande.

Organisation
L'organigram m e ci-jo int présente 

les grandes lignes de ce qu 'il est 
possible de réaliser tout en conser­
vant la structure actuelle et en fa i­
sant intervenir un nouveau facteur 
«  Relations humaines »  qui doit 
tendre è créer à l'intérieur de 
l'entreprise un climat de compréhen­
sion è tous les échelons du personnel.

Il s 'avère , en e ffe t, que l'on 
obtient de meilleurs résultats (et 
l'expérience am éricaine le prouve) 
en traitant les problèmes sur le plan 
«  humain » , surtout lorsqu'il s'agit 
d 'obten ir une adhésion librement 
consentie a une certaine d iscip line . 
Il importe d 'éve ille r dans l'esprit 
du personnel, et à n'importe quelle 
place où il se trouve, un esprit 
d 'équ ipe qui lu i perm ette, non seu­
lement de respecter et de faire 
respecter les consignes, mais encore 
d'accom plir cette tâche avec un sen­
timent de collaboration qui tiendra 
compte du caractère et des aptitudes 
de chacun.

il y  aura malheureusement tou­
jours des accidents. C e  qui importe, 
c'est d 'en dim inuer progressivement 
la fréquence et la gravité par une 
action continue qui doit être le 
résultat des efforts de tous en liaison 
avec les efforts consentis par la 
direction pour mettre à la d isposi­
tion des travailleurs le maximum de 
moyens de protection.

Dans cet organigramme, to ;t en 
tenant compte du rôle et de l'a  bon 
du Com ité de Sécurité légalem ent 
constitué, une action parallè le  ia:?n- 
tique à l'organisation am éricaine est 
prévue pour obtenir, du haut bas, 
une action efficace  en y  intéressant 
les cadres et la m aîtrise.

Embauche
Aptitudes

aux postes de travail
Le médecin chargé de l'embauche 

devrait avoir è sa disposition l'em ­
placement et les moyens nécessaires 
pour fa ire  son | travail correctement.

Le  médecin doit être con îu l'ê  
pour connaître son p o n t d î  vue 
sur la définition très exacte de son 
rôle « d 'orienteur professionne» » 
suivant les résultats de ses examens 
qui doivent tenir compte des « A c ­
teurs humains » qui englobent à la 
fois : la physioiog e , la psychoîog'C 
et la psychotechr.ie .

Il s'est avéré très juste, eux 
U . S . A ., qu'une bonne sélection 
au départ, due à un examen médical 
très poussé, facilita it la tâche de >a 
m aîtrise, au point de vue de la sécu- 
r ilé . par une m eilleure adaptation aux 
postes d~ travail a pourvoir fo ac­
tion des risques professionnels, du 
fa t que la fiche d'em bauche attire 
l'attention sur le point fa ib le  du 
nouvel embauché si c'est nécessaire 
(vue médiocre, ouïe fa ib le , réflexes 
lents, intelligence moyenne, e tc .), 
renseignements qui facilitent l'a d ap ­
tation à un travail en corrigeant, 
dans la plus grande mesure, les 
causes d 'accidents imputables à 
l'homme :

«  Je  ne voyais pas »  ;
«c Je  n'entendais pas »  ;
«  Je  ne savais pas. »

Modernisation 
des locaux de travail
C 'est un travail de longue haleine, 

qui ne peut s'exécuter que par tran­
ches et qui demande le concours de 
maisons spécialisées en ce qui con­
cerne principalem ent le chauffage, 
le  conditionnement d 'a ir et l'é c la i­
rage.

Dans les bureaux présentant une 
grande concentration de personnel, 
avec une forte proportion de machi­
nes à écrire ou de machines comp­
tab les, il importe également de pré­
vo ir l'insonorisation des plafonds avec 
des plaques absorbantes spéciales, 
en liaison avec les études faites pour 
le  conditionnement d 'a ir et d 'é c la i­
rage .

Tous les éclairages de bureaux 
et d 'ate liers sont réalisés, aux 
U . S . A ., avec des appareils à tubes 
luminescents.

Le  chauffage et la ventilation des 
ateliers posent, dans bien des cas, 
des problèmes presque insolubles 
par la conception même des b â ti­

ments très élevés et en sheeds, et des 
études sont à fa ire  pour arriver à 
supprimer les poêles à charbon et, 
surtout, les braseros qui rendent 
I atmosphère irrespirable pour un 
minimum de chaleur.

Modernisation 
des moyens 

de manutention
Cette question a déjà été bien 

suivie depuis 1 9 4 5 . Seul le prix 
excessivement é levé des appareils 
modernes (chariots mécaniques à 
p lateaux, chariots à main motorisés) 
s'oppose à une plus grande diffusion 
et conduit à un entretien très onéreux 
du matériel ancien en service.

Propagande
C'est sans aucun doute dans ce 

domaine qu 'il convient de faire por­
ter le principal effort en am éliorant, 
d 'une part, ce qui peut exister avec 
l'appu i de quelques innovations.

a) Etudier une brochure qui sera 
remise è tout le personnel actuel 
et à toute nouvelle personne embau­
chée.

Dans cette brochure seraient ind i­
quées la structure de l'usine dans 
ses grandes lignes et toutes les réa­
lisations sociales au bénéfice du per­
sonnel (avec photos à l'appu i).

Dans cette brochure seraient inter­
calées des reproductions d 'affiches 
de sécurité, des conseils, des slo­
gans, etc.

b) Faire paraître un «  journal 
d 'usine » mensuel, strictement neutre 
et très illustré , où une place impor­
tante sera réservée à des articles, 
dessins, slogans, concernant la sécu­
rité , avec publication des statistiques 
mensuelles et classement des bâti­
ments par ordre de m érite.

c) Affiches de sécurité très large­
ment répandues dans les ateliers, 
de passage, a ffich es . à renouveler 
aux portes et dans tous les points 
souvent pour attirer l'attention. Des 
reproductions, à petit format, de ces 
affiches peuvent, au beso n. être 
glissées dans les sachets de paie (par 
secteur et par roulement) et d istri­
buées également à l'in firm erie  en

ORGANISATION
Les dispositifs de protection sur 

les machines et le matériel de pro­
tection individuel qui nous ont 
été présentés sont sensiblement les 
mêmes et de qualité égale à ce 
que nous pouvons trouver en 
l'rance depuis quelques années où 
de sérieux efforts sont faits au 
point de vue de la sécyrité.

C'est, en détintiive, la propagan­
de intense et l’éducation du per­
sonnel qui se plie du reste, en 
général, très facilement à ces deux 
points, qui créent le « climat de 
sécurité » à l’intérieur des entre­
prises.

Les directions n’hésitent pas à 
engager des dépenses importantes 
pour ce chapitre, car elles ont re­
connu que ces dépenses se tradui­
saient en définitive par des gains.

J.e nouvel embauché est mis tout 
de suite dans le « climat de la sé­
curité » et, dans certaines usines, 
on lui remet, avant de prendre sort 
poste, un petit opuscule lui signa­
lant tous les dangers qu’il risque 
de rencontrer et la manière île 
les éviter.

Dès son arrivée à l’atelier, e£ 
en même temps qu’il reçoit les 
instructions relatives à sort travail, 
son chef d’équipe attire son atten­
tion sur la partie dangereuse de 
l’opération qu’il a à exécuter et, 
pendant toute la période d’adapta­
tion, lui renouvelle ses recomman­
dations sans se lasser, et toujours 
avec bonne humeur. Le contre­
maître vérifie périodiquement si 
l’ouvrier a bien reçu les conseils 
et les instructions au chef d’équi­
pe et. au besoin, appuie son 
action.

L’ouvrier se sent mis en con­
fiance et accepte généralement 
d’utiliser sans récrimination ce qui 
lui est fourni, selon le cas, en 
matériel de protection, et de faire 
attention aux dangers sur lesquels 
son attention est attirée.

S’il ne le fait pas, le chef de 
secteur de Sécurité (ou l’ingénieur 
de Sécurité) intervient en per­
sonne pour appuyer l’action de la 
maîtrise.

alternance avec de petits tracts 
donnant des conseils de prévention.

d) Panneaux dans les ateliers, les 
chantiers, insistant sur l'o rd re , la

P .- L . P E L O S S O N

méthode, la prudence et, aux endroits 
bien précis d 'utilisation , le rappel 
des consignes : c U tilisez vos lunet­

tes pour m euler. »  —  «  U tilisez vos 
masques » .  etc.

e ) Projections de films parlants sur 
la sécurité, avec réalisation, si possi­
b le , d 'un film  qui serait è projeter, 
en priorité , devant les nouveaux 
embauchés. Il est reconnu, aux 
U . S . A ., que la proportion des 
accidents est plus forte parmi les 
nouveaux embauchés —  ce qui est 
logique —  que parmi le personnel 
plus ancien , et c'est bien pour cela 
q ue , dès l'em bauche, tous les efforts 
sont faits pour mettre en garde le 
personnel contre -tous les dangers, 
efforts continués immédiatement, dès 
I arrivée au poste de trava il, par 
I action de la maîtrise d 'a te lie r.

Pour conclure, et en rappelant 
le slogan du début de la Western- 
Electric : « Il n'y a pas de travail 
si important, ni de travail si urgent 
que nous ne puissions pas d'abord 
nous occuper de la sécurité » , 
le rôle de chacun, du chef 
d entreprise au chef d 'éq u ipe , doit 
être très nettement tracé pour a rr i­
ver à persuader les ouvriers de sur­
monter leurs tendances naturelles :

G oût du risque ;
Négligence ;

Faux am our-propre ;
Désordre ;
Inobservation des consignes et 

règles de sécurité,
*♦ *

L'organisation très poussée de la 
sécurité dans les usines est, certes, 
une dépense, mais une dépense qui 
rapporte, et, ne serait-ce qu'au point 
de vue strictement «  humain » ,  il 
importe de tout mettre en oeuvre 
pour écla irer, conseiller et instruire 
sans relâche le personnel.

« Cette éducation, fruit d'efforts 
constants, doit tendre à réduire le 
plus possible, d 'une part, les souf­
frances physiques provoquées par les 
blessures reçues et. d 'autre part, les 
répercussions fâcheuses dans les 
foyers q u i, malgré toutes les lois 
sociales, sont atteints par les pertes 
de salaires subies par les acci­
dentés.

Vu sous cet angle , le problème 
de la «  Sécurité dans l'industrie » 
mérite de s 'y  rattacher avec le plus 
grand intérêt et avec le plus grand 
souci «  d'humanité »  pour justifier, 
dans une certaine mesure, les sacri­
fices consentis pour son organisation,

DE LA SÉCURITÉ DANS L’INDUSTRIE AUX U.S.A.
(suite d e  notre précédent numéro)

En cas de récidive caractérisée 
dans la non-observatiort des con­
signes, des sanctions sont prises; 
elles peuvent aller jusqu’au renvoi.

L IE U X  D E T R A V A IL  
A G R E A B L E S  :

Température, clarté, 
ordre, propreté

D ’autres problèmes sont liés à 
la Sécurité :

1° Conditions dans lesquelles le 
travail s’effectuer

2° Manutention dans son en­
semble.

Les directions attachent une 
très grande importance aux condi­
tions dans lesquelles le travail 
s'effectue en mettant le personnel 
dans une ambiance la plus favo­
rable possible :

— Ateliers clairs et agréables;
— Chauffage et ventilation (air 

conditionné) ;
— Eclairage intensif.
Dans les bureaux, en plus de ees 

trois conditions, il faut ajouter 
l ’insonorisation (sol et plafond) 
qui est réalisée absolument par­
tout, et les réalisations sont très 
luxueuses, avec tendance à géné­
raliser le mobilier métallique.

Les ateliers sont peints généra­
lement de couleurs claires, en ma­
jorité en vert moyen jusqu’à 
1 ni 20 à 1 m 50 du sol, murs et 
plafonds blancs. Les tuyauteries 
sont peintes à des couleurs con­
ventionnelles d’ailleurs différentes 
des nôtres.

Dans quelques ateliers, les ma­
chines sont également peintes, se­
lon les études de « Dupont de 
Nemours » ou de la a Pittsburgh 
Paints », mais ce n’est pas encore 
bien généralisé.

Ateliers et bureaux sont clima­
tisés (air conditionné) et ouvriers 
et employés travaillent, en 'géné­
ral, en tenue légère.

L’éclairage est partout intensif, 
sans zones de lumière et d ’ombre 
et, pour certaines machines de pré­
cision, il y a en plus des éclaira­

ges individuels. Toutes les lampes 
ont été supprimées et remplacée' 
par des réflecteurs à tubes lumi­
nescents.

L ’étonnement est provoqué pai 
l’emploi des éclairages même en 
plein jour dans les bureaux c-t 
ateliers...; à nos questions, il fut 
répondu que c’était préférable et 
que le personnel préférait s’adap­
ter à la lumière artificielle conti­
nue dans son intensité, plutôt que 
de changer plusieurs fois de lu­
mière au cours de la journée.

I^s manutentions à main sont 
réduites au strict minimum, et, 
lorsque des chariots à main sont 
utilisés pour transporter des ben­
nes ou des berceaux, ces chariots 
sont motorisés et le manoeuvre 
n’a aucune peine, à part la con­
duite.

Les chaînes de manuterttion sont 
utilisées au maximum et des cha­
riots mécaniques à moteurs, soit à 
plateaux, soit à fourches, réalisent 
les manutentions spéciales.

Les allées de circulation des 
chariots sont délimitées par des 
bandes blanches et toujours déga­
gées, les chariots circulant très 
vite, et, dans les croisements dan­
gereux, un jeu de places permet 
aux conducteurs d’eviter les ac­
crochages.

Toutes ces conditions sont, en 
définitive, liées aussi bien à la 
a productivité » qu’à la a sécu­
rité » et le personnel travaille 
dans une ambiance favorable : 
température, clarté, ordre et pro­
preté. II ne perd pas de temps, 
ne fait pas ae maladresses dues 
au froid ou au manque de lumière 
et cola diminue encore les causes 
d’accidents.

D ET EN T E
Àpparei’s de distribution, 

lunchs, cafeterie
A signaler pour terminer, et ce­

ci tout à l’honneur de la menta­
lité ouvrière aux U. S. A., que 
tous les appareils automatiques

répandus à profusion dans les bu­
reaux et ateliers pour la distribu­
tion contre argent de : jus de 
fruits, coca-cola, bonbons, ciga­
rettes, chewing-gurn, etc., sont 
traités par le personnel avec le 
plus grand respect, de même que 
les nombreuses fontaines distri­
buant de l’eau rafraîchie.

Dans les ateliers de grande pro­
duction, une pause de dix minutes 
est accordée par la direction pour 
couper en deux chaque séance de 
quatre heures de travail et le per­
sonnel peut se détendre, fumer et 
utiliser à son gré les appareils au­
tomatiques pour se rafraîchir ou 
manger une friandise, mais il le 
fait toujours dans un ordre par­
fait, sans s'éloigner de son' poste 
de travail.

Dans les usines sans pauses, des 
distributions sont faites par la 
direction sans interrompre le tra­
vail : boissons chaudes ou froides 
dans des récipients en carton que 
l’on jette ensuite, et des sucreries.

Pendant l’arrêt de vingt minu­
tes pour le lunch très sommaire, 
les ouvriers peuvent soit se rendre 
à la cafétéria, soit manger sur 
place dans les ateliers (ce qu’ils 
font en général).

Le persortnel de la direction et 
des bureaux va manger par roule­
ment à la cafétéria de façon à 
ce qu’il y ait toujours quelqu’un 
dans chaque service en cas de 
besoin.

Les « cafétérias » d’usines sont, 
en général, très luxueusement ins­
tallées et les prix y sont très basr 
la direction prenant à sa charge 
la plus grande partie des frais. Il 
n’v a aucune place réservée pour 
telle on telle catégorie de per­
sonnel, chacun choisiI ce qu’il dé­
sire dans les comptoirs et s’as- 

* soit à n’importe quelle place libre, 
sans aucune gêne, ni aucune pré­
vention.

P.-L. PELOSSON, 
Ingénieur automotrices 

Bcrlict,
Yénissieux (Rhône)
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A S S U R A N C E S B A N Q U E ALIMENTATION
A  to u te s  f in s  u t i le s  n o u s d o n n o n s c o n n a is sa n c e  d u  te x te  d e  la  

le t t r e  qu e  n o s b u re a u x  C a d r e s ,  In sp e c te u rs  d u  C a d r e  e t  E m p lo y é s  
o n t  a d r e s s é e  le  6  n o v e m b re  a u  P ré s id e n t  d e  la  F é d é r a t io n  F r a n ç a is e  
d e s  S o c ié té s  d ’A s su ra n c e s . C e tte  le t tr e  m o n tre ra  qu e  n o s S y n d ic a t s  
ju g e n t  in d isp e n sa b le  q u e  lu  F é d é r a t io n  d e s  A s s u r a n c e s  r è g le  d ’ur-

a c tu e lle m e n t en  l it ig e .g e n c e  le s  q u e s t io n s  im p o r ta n te s

6 novembre 1952.

Monsieur le Président.
Nous référant à la démarche que 

firent, le 21 octobre, auprès de votre 
Fédération quelques responsables de 
nos Syndicats « Cadres et Employés », 
nous nous permettons de vous roij- 
peler l'entretien que nous avons 
ainsi eu avec M. TASS1N.

Nous ne doutons pas que vous 
ayez été mis au courant de cet en­
tretien, ni que vous ayez ete. à sa 
suite, a même de prendre connais­
sance des termes de la Résolution 
generale votee par notre Congres en 
sa session du 11 octobre 1952.

N’ayant a ce jour aucune nou­
velle de votre Fédération relative­
ment aux différentes questions évo­
quées nous sommes conduits a vous 
souligner' combien devient inadmis­
sible la stagnation de tous les tra­
vaux pendants, qu'il s’a.eisse de la 
Convention collective, de la Conven­
tion de retraite, du problème de 
i'habitot et du logement ou des 
questions si importantes de rémuné­
ration du travail. Nous avions ce­
pendant enregistré, au cours de no­
tre entretien, que nous aurions, dans 
un délai très bret, connaissance des 
positions et des intentions de votre 
Fédération au moins sur certains 
des problèmes.

Ces perspectives se reliaient no­
tamment. en ce qui concerne la 
Convention collective, au /ait que, 
dès la mi-juin hors de toute idée 
de propagande et avec le seul désir 
de contribuer a rendre, et plus fa­
cile et plus fructueuse, une reprise 
des discussions office les, nous aoions 
pris la décision de nous entretenir, 
avec oos collaborateurs immédiats, 
de notre propre projet de convention 
collective dont nous leur remettions 
d'ailleurs comme documents de tra­
vail la quasi-totalité des textes non 
encore discutés en Commission mixte.

Dans le même esprit, nous deoons 
oous rappeler que la Commission 
paritaire des retraites a encore, dans 
le cadre des dispositions de l’arti­
cle 4 de la Convention de Retraite 
du l'i avril 1947 à mettre un terme 
définitif aux travaux effectués par 
les deux Sous-Commissions qu'elle 
avait constituées au cours de sa 
réunion du début de février 1952. 
sans préjudice d'autres questions 
g u t pourraient éventuellement, 
être portées a son ordre du jour.

Enfin, nous vous soulignons qu’aus- 
si anormal que celui puisse être. 
une réunion de la Commission mixte 
paritaire ayant comme ordre du 
jour ■ « Aménagement du salaire mi­
nimum professionnel et des minima 
hiérarchiques », est suspendue de­
puis le 7 mars 1952 en raison de 
considérations d'ordre général et 
« d'inopportunités » inuoquées par 
les Pouvoirs publics au mépris des 
dispositions formelles de la loi du 
11 lévrier 1950 rétablissant la libre 
discussion des salaires entre em­
ployeurs et salariés et en dépit des 
conditions bien particulières qui 
avaient permis de dégager, à l’épo­
que, une perspective d’accord 

Vous nous avez informés vous- 
même. Monsieur- le Président, en 
plusieurs occasions, qu'il demeurait 
dans les intentions de votre Fédé­
ration de réaliser cet accord, mais 
il devient particulièrement insup­
portable de constater que sa conclu­
sion est toujours différée, ce qui 
ne manque pas d'engendrer un mé­
contentement général pleinement jus­
tifié et donne matière à des inter­
prétations erronées et à des inquié­
tudes regrettables.

Nous insistons très vigoureuse­
ment auprès de oous afin que vous 
mettiez tout en oeuvre pour appor­
ter, dans les tout prochains jours, 
à ce problème, la solution initiale­
ment envisagée : en efjet, celle sur 
laquelle vous aviez voulu recueillir 
tout récemment notre sentiment ne 
nous apparait pas satisfaisante com­
me nous l’avons exposé lors de 
notre entretien du 21 octobre, bien 
qu’apportant cependant, nous nous 
plaisons à le reconnaître, un apai­
sement certain aux inquiétudes ci- 
dessus évoquées.

Nous voulons croire. Monsieur le 
Président, qu'en fonction même des 
engagements que oous aoez pris à 
notre égard vous nous ferez, sans 
retard, connaître les dernières in­
tentions de votre Fédération sur ce 
problème dont nous vous confir­

mons encore l’intérét comme l’ur­
gence

Dans l’espoir que cette lettre que 
l’impatience même de nos mandants 
nous oblige à porter sans délai à 
leur connaissance nous permettra 
d'enregistrer une reprise effective 
des traoaui en suspens, et dans l’at­
tente d’une réponse toute spéciale et 
prochaine, sur la question de l’amé­
nagement des barèmes de salaires, 
nous vous prions de croire. Mon­
sieur le Président d If expression de 
nos sentiments respectueux.

LES BUREAUX CAÛRES. INS-
• PECTEURS, EMPLOYES.'

Cette lettre a déjà provoqué 
des contacts avec un responsable 
de la F. F. S. A. et c’est ainsi 
que nous sommes en mesure d’in­
diquer à nos camarades que la 
Commission Technique Paritaire 
de Retraite s ’est réunie le 21 no­
vembre pour examiner les diffé­
rents points restés en suspens au 
cours des discussions de juin et 
juillet derniers. Nous espérons 
que d’ici peu une décision sera 
prise dont nous ne manquerons 
pas de donner le détail à nos 
amis. s

Nous sommes en mesure d’af­
firmer à nos camarades qu'en ce 
qui concerne la question pen­
dante des 6.25, une lettre de la 
Fédération Française des Sociétés 
d'Assurances du 20 novembre 
nous a confirmé que les 6,25 
accordés depuis le 1-r mars ne 
seront pas retenus sur le 13- 
mois et d'autre part que l'accord 
tacite sera maintenu en 1953.

En ce qui concerne le barème 
des rémunérations minima des 
inspecteurs du Cadre, un aména­
gement devra intervenir ultérieu­
rement en s'inspirant des dispo­
sitions prises en faveur des 
Cadres.

En ce qui concerne notre Orga­
nisation, nous avons bien enten­
du confirmé comme il était con­
venu notre accord pour le renou­
vellement des dispositions de 
l ’accord du 16 mars 1950 portant 
institution d'une ristourne aux 
Sociétés de 2 % des salaires sur 
la cotisation patronale à la Cais­
se de Retraite et de Prévoyance.

Nous rappelons d'ailleurs à ce 
sujet que cet accord du 16 mars 
1950 n'affecte en rien les presta­
tions qui doivent être servies aux 
retraités, ou le calcul des points 
annuels pour le personnel en 
activité.

RIEN dans une organisa­
tion syndicale ne peut 
rem placer  le « contact » 

humain.
Le journal, la circula ire  que 

l’on reçoit et qui vous re tra ­
cent l’activité de votre synd i­
cat, c’est bien ; mais n ’est-il 
pas vrai que la visite d ’un 
dirigeant m arque davantage 
l ' in tention du syndicat d ’èlre 
toujours plus prés de ses mem­
bres.

Notre syndicat régional a 
voulu que son secrétaire, soit 
autre  que celui à qui l’on 
écrit ou l'on téléphone en cas 
de nécessité. Notre cam arade 
P. M1CHON a reçu la mission 
d ’étre présent, au moins une 
fois par  mois, dans chacun des 
dix départem ents  de l’Est. 
Chaque mois, vous trouverez 
dans ce journal, le compte ren ­
du succinct de ses visites.

Reprenant ses visites, inter­
rompues pendant la période 
des vacances, notre secrétaire- 
délégué a visité successive­
ment les centres ci-après ;

7 octobre : Longwy. — Avec 
quelques « Cadres » de la si­
dérurgie, réunis à l’hôtel de 
ville, un tour d ’horizon sur 
la situation générale lut suivi 
de la mise au point d ’un plan 
de propagande, pour les mois 
à venir. Dès que l’Union lo­
cale C.E.T.C. disposera de son 
local à l’hôtel de ville, P. 
MICRON viendra une fois par  
mois y tenir  permanence et 
réunion. Au cours de la ma­
tinée notre délégué fit une vi­
site à nos adhéren ts  de la 
banque.

8 octobre. — C’est au siège 
de l’UJD. de la Marne, à Reims 
que l’on retrouve notre délé­
gué.

Une permanence tenue dans 
la matinée voit défiler quel­
ques « Cadres » venant che r­
cher  documentation et con­
seils sur  leur régime de re ­
traite complémentaire.

L’après-midi c’est à Eper- 
nay qu’une perm anence est 
ouverte au siège de l’Union 
locale. Les visites reçues nous1

CONVENTION
COLLECTIVE

Nos délégations sont interve­
nues énergiquement pour une 
reprise des pourparlers avant la 
fin de l ’année 1952. Il nous a été 
formellement promis qu’une réu­
nion aurait lieu dès que les 
travaux sur les retraites seraient 
enfin terminés, et ceci dans les 
plus brefs délais.

Par ailleurs, nous attirons l'at­
tention de nos collègues sur un 
vœu défendu par les organisa­
tions syndicales au Conseil natio­
nal dès Assurances et que les 
membres de ce Conseil viennent 
d'adresser à M. le Ministre des 
Finances, à l'unanimité des vo­
tants.

Nous donnons ci-dessous le 
texte de ce vœu qui. nous l ’espé­
rons, ne manquera pas d'avoir 
des répercussions dans les discus­
sions ultérieures que nous aurons 
avec tous les Organismes compé­
tents.

V Œ U  R E L A T IF  
A  L A  S IT U A T IO N

D U  P E R S O N N E L  
D A N S  L E S  S O C IE T E S  

D ’A S S U R A N C E S

Le Conseil national des Assu­
rances, constatant dans l’indus­
trie des Assurances et notam­
ment dans le secteur nationalisé :

1° Le départ de très bons ca­
dres et techniciens ;

2" La difficulté de recruter de 
bons éléments ;

Attire l’attention des organis­
mes responsables sur la gravité 
de ce double phénomène qui 
alourdit la gestion des Sociétés, 
accroît les frais généraux et 
compromet l’avenir de l’assu­
rance ;

F.ngage ces organismes à re­
chercher activement les moyens 
de porter remède à eette situa­
tion.

incitent à renouveler l’expé­
rience.

9 octobre. — Retour à 
Reims, la matinée et l’après- 
midi sont consacrés à la te­
nue d ’une perm anence au siè­
ge de l’U.D. Dans la soirée, 
réunion vivante du groupe des 
« C a d re s»  de l 'Alimentation. 
Les problèmes de salaires et 
de convention collective four- 
nisent l’occasion d ’un échan­
ge de vues très intéressant. 
Les bases de l’action à m ener 
sur ce plan sont arrêtées. Au 
point de vue organisation, il

TROYES
D IM A N C H E  1 4  D E C E M B R E  

à  9  h . 3 0
au siège de TU. D. de la C. F. T. C. 

52, rue Jaillant-Descbainets

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
du Syndicat des Comptables 
et Chefs-Comptables de l’Aube

avec la participation de

Pierre M IC H O N
secrétaire délégué 

du Syndicat des Ingénieurs 
et Cadres de la Région de l’Est

C, F. T. C.
N o u s co m p to n s su r  la  p ré se n ­

c e  d e  to u s  le s  a d h é r e n ts .

est décidé, qu ’au prem ier  jan ­
vier 1953, tous les adhérents  
seront intégrés au sein du syn­
dicat régional.

L’envoi d ’ u n e  circula ire  
f ixant les conditions de cette 
intégration est décidée. Tous 
nos amis ont reçu cette c ircu ­
laire dès le 13 octobre. Nous 
leur rappelons que les nou­
veaux bulletins d ’adhésion 
doivent nous parven ir  sans re­
tard.

14 octobre. — La visite p ré ­
vue à Senones a été reportée 
à une date ultérieure à la de­
mande de nos militants.

15 et 16 octobre ..—  C’est le 
Haut-Rhin qui est visité. Une

SALAIRES
Nos collègues se souviennent que 

les Organisations syndicales avaient 
dem andé, le 9  octobre, le réunion 
rapide de la Commission nationale 
paritaire en vue de discuter un 
accord de salaires qui se serait 
substitué è la décisiof unilatérale 
de septembre 1 9 5 1 .

Cette réunion a eu lieu le 
2 2  octobre. Dès le début, M . 
ESCA RRA ^ a déclaré qu'il devait fc lte  
à ce sujet une déclaration lim inaire . 
Il a signalé qu 'il avait été convo­
qué récemment, par le pré-sident du 
C onse il, auquel il a exprimé le 
souhait que quelque chose soit -fait 
en faveur du personnel des banques. 
M . P IN A Y  lui a ' répondu d'une 
façon catégorique que, dans l'im m é­
d ia t, il ne pouvait admettre que 
les banques consentent une augmen­
tation des salaires, sous quelque 
forme que ce soif.

Les porte-parole de chaque O rg a­
nisation syndicale sont intervenus, 
l'un  après l'au tre , pour marquer leur 
étonnement de cette position et 
pour proposer diverses solutions. 
M . E S C A R R A  a répondu qu 'il était 
p référable de ne pas insister, afin 
d 'év ite r des réductions brutales des 
conditions de banque, étant donné 
que les Pouvoirs publics entendent 
revoir les tarifs bancaires. C e ffe  situa­
tion illustre :

—  D 'une part, combien il est 
nécessaire, lors d 'une négociation, 
que les O rgan sations syndicales 
fassent, dès l'o rig ine , des demandes 
raisonnées et justifiées ;

—  D 'autre part, combien la 
délégation patronale aurait été bien 
inspirée, dès la fin de l'année 1 9 5 1 , 
de conclure un accord sur les bases 
que les Organisations syndicales de 
cadres avaient proposées.

Actuellem ent encore, malgré l'évo ­
lution du coût de la v e  depuis 
septembre 1 9 5 1 . les responsables 
des cadres ne songent pas à modi-

travers la région
per'ma:nem:c est- ouverte au
siège <Je l’U. D. C.F.T.C. Mi­
CH ON va (la ns plusieurs en-
t rep n se s remdre visite à nos
adhère nts.

Une réiunitin d ’inform a tion
est tenue le 15 octobre, ài 20
li. 30, au restau rant Dietr i eh.
MICHON précise les raisons 
d ’être de notre synd ica t  régio­
nal et met l’accent sur  les p ro ­
blèmes d ’actualité : conven­
tions collectives, productivité ,  
chômage, salaires, coût de la 
vie, retraite  des Cadres.

La section départementale 
du Haut-Rhin a p r is  un bon 
départ.  De nombreux ingé­
nieurs et Cadres nous font dé­
jà confiance. Notre syndicat 
des ingénieurs et cadres de la 
Potasse continue son action 
de son côté en liaison étroite 
a.vec ie syndicat régional.

Après un séjour à Paris pour 
l’assistance au comité national 
de la C.F.T.C. nous retrouvons 
notre délégué le :

23 octobre. — A Sedan. Tou­
te la journée est consacrée 
aux visites individuelles, dans 
les entreprises, auprès de nos 
adhérents .  Excellente occasion 
pour  découvrir  sur  le tas les 
problèmes économiques et so­
ciaux qui se posent dans l’in­
dustr ie  textile.

A 18 h. 30, au siège de 
l’Union locale, bonne réunion 
d ’information.

24 octobre. —  C’est au tour 
de la vallée de la Meuse de 
recevoir la visite du délégué. 
Accompagné du secréta ire  de 
l’U.D., Jules B1VER, notre dé­
légué s’arrê te ra  successive­
ment à Aubrives, Vireux-Mol- 
lin et Revin. La vallée indus­
trielle de la Meuse nous offre 
de grandes possibilités de re­
crutement. La situation des 
entreprises laisse appara ître  
une menace de chômage dans 
certaines branches,  alors que, 
dans d’autres, c’est le règne 
des heures supplémentaires. 
Comme pour  te textile du  se- 
danais  nous penspns à ta né­
cessité de pousser non seule-

( L ire  l a  Su ite  p a g e  6 . )

R É G I O N  D E  L ' E S T
En suivant le Secrétaire-Délégué à

fie r leurs propositions in itia les, 
entendant ainsi marquer leur souci 
de ne pas contrarier le politique 
actuelle du Gouvernem ent.

Nous ne pouvons que regretter 
le malaise que cette situation risque 
d 'entreten ir parmi le personnel et 
nous souhaitons que les directions sai­
sissent toutes les occasions favorables 
pour porter remède è cetle situation 
en attendant qu'one solution défi- ! 
nitive puis** intervenir. La fixation 
des gr^iéélcations constitue incontes­
tab l ement une de ces occasions.

ABATTEMENTS DE ZONE
Les dem andes* d 'abattem ent de 

zone continuent à être étudiées par 
l'A . P . B . ,  mais peu nombreuses 
sont celles qui sont acceptées, 
l'A . P . B . ne voulant pas admettre 
une réduction pour une place où 
il n 'y  a pas une profession domi­
nante appliquant un taux plus réduit 
que la banque lorsque d 'autres loca­
lités voisines sont au même taux ! 
d 'abattem ent, car, par une réaction 
en chaîne , les agents des localités ; 
voisines pourraient alors réclamer la 
même réduction.

COORDINATION

Sur la proposition de notre Fédé­
ration et du S . N . C . B . ,  toutes j 
les Organisations syndicales de cadres 
et d'em ployés se sont réunies è la 
C . F. T . C . ,  le 7 novem bre, afin 
d exam iner la position è prendre 
quant au régime de coordination 
entre le régime de retraites bancaires ; 
et les autres régimes, notamment 
celui de l'A . G .  I . R . C .

Les différentes Organisations se j 
sont prononcées pour l'établissem ent j. 
d'un rég me de coordination, étant 
bien entendu qu'en même temps 
serait étudiée et réalisée le recon­
naissance de l'ancienneté dans la 
profession bancaire . Elles ont adressé 
une lettre dans ce sens à l'A . P . B .

Nos d ifficu ltés dans l'alim entation 
continuent comme nous vous l evons 
d é jà  exposé de multiples fo is, que 
ce soit pour obtenir des minima de 
salaires ou pour conclure des con­
ventions collectives.

L A IT E R IE
Les réunions de le Commission 

parita ire , interrompues par les 
vacances, n'ont pas encore été re­
prises. Les patrons ne sont pas op­
posés à la conclusion d 'une conven­
tion co llective , mais ils voudraient 
qu'une convention sem blable soit 
réalisée pour le personnel des coo­
pératives laitières qui leur font une 
concurrence sérieuse, en re son des 
privilèges dont elles jouissent. De 
ces priv ilèges, elles devraient per 
répercussion fa ire  profiter la co llec­
tiv ité . mais ni les consommateurs, 
ni leur personnel, ni les producteurs 
n'en bénéficient. Seu le , une mino­
rité de d irigeants de ces coopéra­
tives tirent profit de le situation 
avantageuse fa ite  à ces organismes.

Les coopératives n'ont pas été 
créées pour ce la . Dans l'intérêt du 
public et des salariés, nous nous 
employons à dénoncer et à modifier 
cetfe situation.

En attendant, le personnel de 
l'industrie la itière risque d 'étre  p ri­
vé encore longtemps d 'une conven­
tion collective de trava I qui devrait 
lui apporter des garanties et avan­
tages non négligeables.

Nous faisons le nécessaire pour 
rem édier à cet état de choses.

V IN S  ET S P IR IT U E U X
Après avoir fortement insisté, 

nous avons obtenu que la C o n fé­
dération nationale des Industries et 
Commerces des Vins et Spiritueux 
accepte de discuter une convention 
co llective. Nous lui avons remis, le 
7 octobre, un projet q u 'e lle  a sou­
mis è ses syndicats intéressés. Le

M E T A L L U R G I E
L’Accord national des Ingénieurs et Cadres ie  la Métallurgie

Les pourparlers avec l'U. I.M.M. sont dans une impasse
D a n s  u n  r é c e n t  a r t i c l e  n o tr e  

a m i M A T H O N N E T  p o s a i t  la  
q u e s t io n  d e  s a v o i r  si l ’U n io n  
d e s  I n d u s t r i e s  M in iè re s  e t  M é ­
ta l lu rg iq u e s  s a u r a i t  f a i r e  l ’e f f o r t  
n é c e s s a ir e  p o u r  p a r v e n i r  à  u n  
a c c o rd  r e f l é t a n t  l ’é v o lu t io n  so ­
c ia le  c o n s ta té e  d e p u is  193JS, e f ­
f o r t  d é j à  c o n c ré t is é  d a n s  c e r t a i ­
n e s  C o n v e n tio n s  c o l le c t iv e s  d ’a u ­
t r e s  b r a n c h e s  p r o fe s s io n n e l le s .

11 s e m b le  q u e  l ’o n  d o iv e  r é ­
p o n d r e  p a r  la  n é g a t iv e .  L o rs  d e  
la  d e r n iè r e  r é u n io n ,  le  31 o c ­
to b r e ,  u n  d é la i  d e  h u i t  jo u r s  
a v a i t  é té  c o n v e n u  p o u r  p e r m e t ­
t r e  à  l ’U . I. M . M ., q u i 'a v a i t  
d é c la r é  n e  p a s  ê t r e  e n  m e s u re  
d ’a c c o r d e r  a u x  C a d re s  d e  la  
M é ta l lu rg ie  d e s  a v a n ta g e s  é q u i ­
v a l a n t  à  c e u x  d e s  a u t r e s  p r o ­
f e s s io n s , d e  r e v e n i r  s u r  u n e  
p o s i t io n  q u i n e  p o u v a i t  p a s  ê t r e  
a d m is e  p a r  le s  O rg a n is a t io n s  
s y n d ic a le s  d e  C a d re s .

L e d é la i  f ix é  é t a n t  d e p u is  
lo n g te m p s  é c o u lé , o n  d o i t  c o n ­
c lu r e  q u e  l ’U . I. M . M . n e  p e u t  
f a i r e  a u c u n  e f f o r t  d e  r a p p r o ­
c h e m e n t  e t  q u e  le s  p o u r p a r le r s  
d o iv e n t  ê t r e  c o n s id é ré s ,  s in o n  
c o m m e  ro m p u s , m a is  c o m m e  
a jo u r n é s  p o u r  u n e  d u r é e  in d é ­
te rm in é e .

A in s i ,  la  M é ta l lu r g ie ,  q u i 
a v a i t  to u jo u r s  é té  c o n s id é ré e  
c o m m e  « p i lo te  » e n  m a t iè r e  
d ’é v o lu t io n  so c ia le ,  m a r q u e  u n e  
r é g re s s io n  c a r a c té r i s é e .

A lo rs  q u e  l ’A c c o rd  n a t io n a l  
d e s  S a la i r e s  d u  1 6  a v r i l  1 9 5 1 , 
m a lg ré  s e s  im p e r fe c t io n s ,  t é ­
m o ig n a i t  d ’u n  e s p r i t  d e  p ro g rè s ,  
la  M é ta l lu rg ie  se  t r o u v e  m a in ­
t e n a n t  d é p a s s é e  p a r  c e r ta in e s  
c o n v e n t io n s  c o n c lu e s  d a n s  d ’a u ­
t r e s  b r a n c h e s  p r o fe s s io n n e l le s ,  
C h im ie , C a o u tc h o u c , T e x t i le s ,  
e t  p lu s  r é c e m m e n t  c e l le  d e s  P a ­
p ie r s  C a r to n s  q u i ,  m a lg ré  c e r ­
ta in e s  « t im id ité s  » r e f l è t e  u n e  
v o lo n té  d e  f r a n c h e  e t  lo y a le  
c o l la b o r a t io n  e t  u n e  j u s t e  c o n ­
n a is s a n c e  d e s  i n t é r ê t s  r é c ip r o ­
q u e s  d e s  E m p lo y e u rs  e t  d e  le u r s  
C a d re s .

O n  p e u t  é p i lo g u e r  lo n g u e ­
m e n t  s u r  le s  r a is o n s  d u  c o m p o r ­
te m e n t  d e  P U . I. M . M . s r e f l e t  
d ’u n e  p o l i t iq u e  g o u v e rn e m e n ­

ta le  q u i in c i te  le s  é lé m e n ts  p a ­
t r o n a u x  à  r e m e t t r e  e n  c a u s e  le s  
c o n q u ê te s  s o c ia le s ,  r é f l e x e  d e  
d é f e n s e  c o n t r e  u n e  c r is e  n a i s ­
s a n te  d a n s  la  M é ta l lu rg ie ,  in ­
f lu e n c e  d e s  p e t i te s  e t  m o y e n n e s  
E n tr e p r i s e s  q u i e n t e n d e n t  c o n ­
s e r v e r  a u x  E n tr e p r is e s  m a r g i ­
n a le s  u n  « s ta n d in g  » a u q u e l  
e lle s  n e  p e u v e n t  p r é te n d r e ,  e tc , 
m a is , q u e l le s  q u ’e n  s o ie n t  le s  
c a u s e s , l ’a t t i t u d e  d e  l’U .I .M .M . 
r i s q u e  d e  p e s e r  lo u r d e m e n t  su r  
le s  r e la t io n s  e n t r e  le s  C a d re s  
e t  le u r s  E m p lo y e u rs .

C o m m e n t p a r l e r  d e  « P r o d u c ­
t iv i t é  » lo r s q u e  le s  E m p lo y e u rs  
o u  le u r s  r e p r é s e n ta n t s  r e f u s e n t  
d ’a c c o r d e r  le s  g a r a n t i e s  m in im a  
q u i d o iv e n t  a s s u r e r  la  s ta b i l i t é  
e t  la  s é c u r i t é  d ’e m p lo i d e  le u r s  
C a d re s  ?

« L a  P ro d u c t iv i té  e s t  à  la  
fo is  u n  c l im a t  e t  u n  d ia lo g u e . . .  » 
m a is  o n  n e  p e u t  c r é e r  c e  c l i ­
m a t  q u e  si, p r é a la b le m e n t ,  so n t  
f ix é e s  le s  c o n d i t io n s  m a té r ie l le s  
d e s  t r a v a i l le u r s  ; to u t  d ia lo g u e  
e s t  v o u é  à  l ’é c h e c  o u  à  la  s t é ­
r i l i t é  si u n  d e s  in te r lo c u te u r s  
c o n s e rv e  d a n s  la  d is c u s s io n  u n  
e s p r i t  d e  r é g re s s io n  so c ia le .

U n e  r é a c t io n  c a r a c t é r i s t i q u e  
c o n t r e  l ’a t t i t u d e  p a t r o n a le  e s t  
la  d é m is s io n  d e  C .G .T . - F .O . d e s  
O rg a n is m e s  d e  P ro d u c t iv i té .  I n ­
d é p e n d a m m e n t  d e s  r a is o n s  p o l i ­
t iq u e s  q u e  l’o n  p e u t  a t t r i b u e r  à  
c e t  a b a n d o n ,  le  c o m p o r te m e n t  
C .G .T . - F .O . r e p o s e  s u r to u t  s u r  
l ’e x p é r ie n c e  q u i a  t r o p  s o u v e n t 
f a i t  a p p a r a î t r e  l ’im p o s s ib i li té  
d ’u n e  c o l la b o r a t io n  lo y a le .

L e s  r é t ic e n c e s  p a t r o n a le s  e n ­
t r a în e n t  n é c e s s a ir e m e n t  l ’é c h e c  
d ’u n e  p o l i t iq u e  d e  P ro d u c t iv i té .  
C e  n ’e s t  p a s  s a n s  a m e r tu m e  q u e  
l ’o n  p e u t  v o ir  p e u  à  p e u  d i s p a ­
r a î t r e  l ’e n th o u s ia s m e  q u i a v a i t  
f a i t  c r o i r e  q u ’il é t a i t  p o s s ib le  
d e  c o n t r ib u e r  à  l’a v è n e m e n t  
d ’u n  m o n d e  m e i l le u r  p a r  l ’u n io n  
h a rm o n ie u s e  d e  to u s  le s  é lé ­
m e n ts  q u i c o n c o u re n t  à  so n  a c ­
t iv i t é .

11 n e  n o u s  r e s t e  d é s o rm a is  
q u e  l ’e n s e ig n e m e n t  d u  p a s s é  q u i 
n o u s  a p p r e n d  q u e  to u te  c o n q u ê te  
so c ia le  n e  p e u t  ê t r e  o b te n u e  
q u e  p a r  la  f o r c e .  A . D .

I N S T I T U T I O N  D 'U N  R E G IM E  D E  R E T R A I T E

A novembre, nous en avons com­
mencé la discussion. E lle  se pour­
suivra le 2  décem bre. Noirs ne 
pouvons préjuger des résultats que 
nous obtiendrons, ni combien de 
temps cela demandera pour aboutir, 
mais nous signalons, par contre, que 
nos premières discussions se sont 
effectuées dans une ambiance favo­
rab le .

En même temps que le conven­
tion co llective, nous avons déposé 
un projet d 'accord de salaires. Il 
nous a été refusé, sous prétexte 
qu en principe toutes les entrepri­
ses ont appliqué les recommandations 
de le Confédération des Vins et 
Spiritueux, de majorer les appoin­
tements des cadres dans les mêmes 
proportions que ceux des autres 
personnels. Nous n'avons pas le 
certitude que toutes les entreprises 
I aient fa it , c'est pourquoi nous d é­
sirons avoir un barème minimum.

Nous avions proposé de doubler 
les salaires minima de 1 9 4 8 . Ce  
qui mettait les minima que nous dé- 
s rions à parité  avec la la iterie par 
exem ple, seule branche de l 'a li­
mentation où un accord de salaires 
existe pour les cadres.

Afin  d examiner la situation des 
cadres, dont les directions n 'au­
raient pas exécuté les recommenda­
tions syndicales patronales, nous 
nous sommes mi-s d 'accord pour 
constituer une Commission paritaire 
de conciliation qui examinera- les 
cas litig ieux qui lui seront transmis.

Nos collègues mécontents de 
leur situation  pécuniaire pourront 
nous soumettre leur ces.

C O N S E R V E S
Dans la convention générale , si­

gnée au début de cette année, il 
est prévu qu'une convention annexe 
sera élaborée pour les, cadres. M a l­
gré nos rappels et démarches, il n'a 
pas encore été possible d 'obten ir 
satisfaction. Toutefois, un récent 
échange de correspondances laisse 

■entrevoir une possibilité de réunion 
prochaine.

S U C R E
Il faut attendre la fin de le cam­

pagne pour pouvoir reprendre les 
discussions sur la convention collec­
tive .

m a i s o n s
A S U C C U R S A L E S  

M U L T IP L E S
ET PA TES  A L IM E N T A IR E S

Nous avons dem andé, pour ces 
deux branches d 'activ ité , la réunion 
de Commissions paritaires pour en­
visager la réalisation de conventions 
collectives. Nous craignons qu'on 
ne nous renvoie de syndicats en fédé­
rations et vice versa, comme cela 
s'est , déjà produit. C 'est du temps 
de gagné pour les patrons.

***
Il faudrait que nos collègues 

cadres de l'A lim entation compren­
nent l'u tilité  de se syndiquer. Plus 
nos organisations syndicales seront 
fortes, plus elles pourront peser sur 
les décisions des patrons. C 'est 
parce que ceux-ci savent que les 
cadres de I Alimentat on syndiqués 
sont peu nombreux qu'ils ne se 
pressent pas pour répondre à nos 
démarches. Q ue nos collègues se 
le disent et qu'ils prennent le che­
min de notre Syndicat.

•

ÉLECTIONS
Le 31 octobre dernier des élec­

tions ont eu lieu aux Brasseries 
de la Meuse, à Nantes, pour le 
renouvellement des membres du 
Comité d’Entreprise et des délé­
gués d ’ateliers.

Dans le collège cadres et 
agents de maîtrise : ont obtenu 
v Comité d’Entreprise :

(sur 35 votants)
Titulaire : M.' GARCIA (cadré 

C.F.T.C.), 34 voix, élu.
Suppléant : M. GOT (Agent de 

maîtrise C.F.T.C.), 30 voix, élu. 
0 Délégués d’ateliers :

(sur 35 votants)
Titulaire : M. GOT (agent de 

maîtrise C.F.T.C.) 28 voix, élu.
Suppléant : M. SEBILLOT 

(agent de maîtrise C.F.T.C.), 
33 voix, élu.

Nos félicitations aux élus, ces 
résultats consacrent une fois de 
plus la représentativité de la  
C.F.T.C.

C O M M E R C E
La querelle au sujet de l 'ou­

verture  du lundi continue. E n­
têté, le Ministre du Travail 
s’obstine à ne pas rappo r te r  
son arrêté  autorisant l 'ouver­
ture des magasins de commer­
ce pendant 20 lundis, malgré 
l ’avertissement que lui a don­
né le Parlement.

Il s’est enfin décidé à rece­
voir  une délégation des em­
ployés de com merce ; mais il 
n ’est rien sorti de cette entre­
vue,’ au cours de laquelle fu­
rent * échangés des reproches 
réciproques. Du moins le Mi­
nistre sait-il maintenant ce 
que les employés de com m er­
ce pensent de lui, pu isqu’ils 
s’est plaint d ’être considéré 
comme anti-social,  alors qu ’il 
p ré tend  ne pas l’être, ce qui a 
permis au porte-parole de la 
C. F. T. C. de lui répondre  : 
«Q ue si telle est l 'opinion des 
intéressés, c ’est parce qu'il est 
jugé sur ses actes. »

.Mais, puisque le Ministre 
s'entête, un projet de loi a été 
déposé au Parlement, dont le 
but est de transfo rm er  en une 
loi le décret, dit « décret BA­
CON », qui autorisait à ouvrir  
quinze lundis dans l’année 
sous certaines conditions ; les 
employés de commerce étaient 
d ’accord pour accepter les d is­
positions de ce décret.

La Commission du Travail 
de l’Assemblée nationale a 
donné un avis favorable et 
nous avons la certitude que le 
Parlement votera cette loi à 
la quasi-unanimité.

Ainsi pourra it  être réglée 
cette vieille histoire des lundis 
qui a été la cause de bien des 
■discussions à l’in té r ieu r  des 
magasins de vente.

Non content d ’ouvrir  le 
lundi, le commerce parisien  
entend faire travailler  son per­
sonnel les jours de fêtes lé­
gales. La loi sur  la durée du 
travail te lui permet, tout au 
moins en ce qui concerne les 
hommes. C’est ainsi que les 
Grands Magasins annoncèrent 
que le l 6r novembre ils ouvri­
raient comme les autres jours, 
en re ta rdan t  cependant d ’une 
heure cette ouverture pour 
perm ettre  à leur personnel qui 
le dés ire ra it  de rem plir  leur 
devoir religieux. Tous n ’ont 
pas ouvert.  Cette décision des 
Grands Magasins a provoqué 
une véhémente protestation de 
Mgr FELTIN, archevêque de 
Paris, dans laquelle il dem an­
dait à la clientèle —  et en par­
ticulier aux catholiques de 
s’abstenir  de faire des achats 
le 1" novembre.

Il semble qu'une telle inter­
vention ait p roduit son effet, 
si l'on en croit les « INFOR­
MATIONS INDUSTRIELLES 
ET COMMERCIALES », orga­
ne des P. M. E., qui, dans leur 
numéro du 7 novembre re­
produisent le communiqué de 
Mgr FELTIN, et y ajoutent le 
commentaire suivant :

Les term es (le ce com m u­
niqué sont sévères. Allait-il, 
eri outre, être efficace ?

Il semble bien, et l’on éva­
luerait à 17 m illions la d i­
m inu tion  du ch iffre  d ’affai­
res d ’un seul grand magasin 
à la clientèle ém inem m ent 
catholique.

L ’Eglise a réussi là où de 
n o m breuses organisations 
professionnelles  (notam m ent 
agricoles) ont échoué.

Mgr FELTIN , qui vient 
ainsi d 'abattre son bras sé­
culier sur les grands maga­
sins est un prélat de haute 
stature, au physique comme 
au moral, haut en couleur, 
d ’une exceptionnelle vigueur 
physique et intellectuelle, 
c ’est un  « général » du type  
Joffre.

Son com m uniqué pour la 
Toussaint ne constitue pas 
une in terven tion  du pouvoir  
sp ir ituel dans les problèm es 
sociaux et (no tam m ent) la 
« querelle des d eu x  d im an­
ches », m ais un rappel 
(énergique...) des obligations 
spirituelles.
Il serait souhaitable que ce 

ne soit pas seulement les ca­
tholiques qui s’abstiennent de 
fréquenter les magasins un 
jour de fête, mais également 
tous tes autres acheteurs en 

puissance, qui trouvent tout

naluret de se reposer ce jour- 
là. Pourquoi par  leur égoïsme 
apportent-ils  de l’eau au mou­
lin des patrons du commerce 
en faisant des magasins le but 
de leur  sortie ?

La convention collective con­
clue avant 1939 pour le per­
sonnel des magasins de nou­
veautés, ne com prend  pas les 
cadres, mais le Conseil des 
P ru d ’hommes de la Seine a es­
timé que cette convention de­
vait s’appliquer  aux cadres  el 
chefs de rayons, et a con­
dam né les Grands Magasins à 
paye r  à des cadres  licenciés 
des indemnités en fonction de 
cette  Convention. Ces d isposi­
tions ont été confirmées en 
appel.

Quoi q u ’il en soit, nous esti­
mons qu'il est nécessaire d ’éta­
blir pour les cadres  du com­
merce de nouveautés, une con­
vention collective qui leur ga­
rantisse des avantages en fonc­
tion de leur  situation. Nous en 
reparlerons. F. G.

Le maire de Rouen 
refuse l'ouverture 

de magasins le dimanche
Le S y n d i c a t  n o r m a n d  des  I n g é ­

n i e u r s  e t  C a d r e s  de  R o u e n  v i e n t  
d ’a d r e s s e r  la l e t t r e  s u i v a n t e  a u  m a i r e  
de ce t t e  vi l l e .

Monsieur le Maire,
Nous venons d'étre saisis d'une 

demande des Etablissements Mono­
prix en vue d'une demande d'expo­
sition de jouets le dimanche 30 no­
vembre courant, et, pour ce faire, 
cette firme demande l'autorisation 
d'employer une certaine quantité 
d'agents de maîtrise ce jour-la.

Nous avons l'honneur, Monsieur 
le Maire, de vous informer que nous 
nous opposons formellement à cette 
autorisation en tant que cadre pour 
les raisons suivantes :

A. Le dimanche est ùn jour de 
repos sacré et qui doit être 
consacré uniquement au Sei­
gneur.

B. Nous n'avons jamais voulu 
nuire sous aucun prétexte à la 
bonne marche d'une Maison — 
ce qui serait un illogisme in­
sensé de notre part —, mais 
nous estimons unanimement 
qu'il est parfaitement possible 
aux Etablissements Monoprix. 
comme aux autres Etablisse­
ments rouennais, de faire une 
exposition de jouets dans les 
vitrines, ce qui est largement 
suffisant pour attirer la clien­
tèle, c’est-à-dire ne nuire nul­
lement a la bonne marche de 
la Maison pendant ce jour-là. 
et ce qui évitera de ce fait 
toute mobilisation de personnel 
inutile.

C. Nous estimons que des déroga­
tions ne doivent être accordées 
à une Maison pour le travail 
du dimanche que pour des 
raisons de force majeure : la 
publicité ne rentre nullement 
dans ce cas.

Nous restons à votre disposition. 
Monsieur le Maire, pour toutes ex­
plications complémentaires si besoin 
est, et vous prions de croire à 
l'expression de nos sentiments les 
plus respectueux.

Le Président : H. BETTON.
Le Mai r e  de R o u e n  a r e f u s é  l ' a u ­

t o r i s a t i o n  d ' o u v e r t u r e .

CHIMIE
La Convention 

collective nationale 
compromise

Les d i s c u s s i o n s  de  la c o n v e n t i o n  
co l l ec t i ve  n a t i o n a l e  des  i n d u s t r i e s  
c h i m i q u e s  se s on t  p o u r s u i v i e s  a u  
s i égé  de  l ' Un i o n  des  I n d u s t r i e s  Ch i ­
mi q u e s ,  les 28, 29, 30, 31 oc t ob r e ,
a i n s i  q ue  n o u s  le d i s i ons  d a n s  n o ­
t r e  d e r n i e r  n u m é r o .

M a l g r é  l ' e spoi r  q u e  l ’on  p o u v a i t  
n o u r r i r  de  vo i r  les d i s c u s s i o n s  se 
t e r m i n e r  d ’u n e  f a ç o n  f a v o r a b l e ,  p o u r  
le 12 n o v e m b r e ,  ceHes-ci  n ’on t  pu  
a b o u t i r  et  la d é l é g a t i o n  p a t r o n a l e  
n ' a  p a s  v o u l u  r e t e n i r  les o b s e r v a ­
t i ons  e t  d e m a n d e s  des  d é l é g a t i o n s  
s yn d i c a l e s .

M a l g r é  les p r o p o s i t i o n s  t r a n s a c ­
t i o n n e l l e s  de la C. F. T.  C. et  de  
F.  O. s u r  l a s i g n a t u r e  s é p a r é e  de  
l ’a v e n a n t  m e n s u e l  et  des  c l a u s e s  s u r  
l e s que l l e s  u n  a c c o r d  a v a i t  p u  ê t r e  
r éa l i s é ,  et  a u n e  r e mi s e  u l t é r i e u r e  de 
l a  s i g n a t u r e  d ' a v e n a n t s  s u r  les po i n t s  
r e s t é s  en  l i t ige,  la d é l é g a t i o n  p a t r o ­
n a l e  a  oppos é  u n  r e f u s  c a t é g o r i q u e .

Apr è s  d e u x  a n s  de  t r a v a i l ,  on  es t  
r e v e n u  a u  p o i n t  de  d é p a r t ,  c ’est- 
à - d i r e  à  zé ro

Les c a d r e s  de  la Ch i m i e  s ’é t o n n e  
d ’u n e  t e l l e  i n c o mp r é f i e n s i on  e t  d e ­
m a n d e n t  à  l ’Un i on  des  I n d u s t r i e s  
c h i m i q u e s  de r e v i s e r  son  a t t i t u d e  
e t  de  d o n n e r  a u x  a u t r e s  c a t é g o r i e s  
de  s a l a r i é s ,  u n  s t a t u t  a u q u e l  v i e n d r a  
s ’a j o u t e r  ce l u i  s i g n é  p a r  les  c a d r e s  
e n  j u i n  1951.

il. H.

Visites fédérales
BORDEAUX

Notre Secrétaire général repré­
sentait le Bureau confédéral 
au Congrès de TUnion départe­
mentale des Syndicats chrétiens 
de la Gironde qui se tînt les 
25 et 26 octobre. A cette occa­
sion, il a tenu à Bordeaux une 
reunion d’information pour les 
cadres C. F. T. C. de la région.

Après examen de la situation 
locale, BAPAUME fit un exposé 
sur l ensemble des problèmes qui 
se posent aux ingénieurs e| 
cadres sur le plan national. Le* 
conventions collectives, le régime 
de retraites, le rôle et les devoirs 
des ingénieurs et cadres dans une 
politique de productivité, firent 
l objet de discussions montrant 
tout I intérêt que portent les ingé­
nieurs et cadres à' ces questions.

Pour terminer, BAPAUME 
encouragea le Syndicat des 
cadres C. F. T. C. de la Gironde 
a continuer et à renforcer son 
action, en liaison avec le Conseil 
de I Union départementale C. F . 
T. C.

DUNKERQUE
C O N F E R E N C E  D E  B A P A U M E  

s u r  «  L a  P ro d u c t iv ité
a u  se rv ic e  d u  b ie n -ê tre  »
C  e$t devan t une im portante as­

sistance q ue  B A P A U M E  parla  de  ce  
que l'on  do it en tend re  par P R O ­
D U C T IV IT E ,  a ttiran t I attention sur­
tout sur le  fa it  qu il s 'ag it de  fa ire  
m ieux un tra v a il et donc d o b ten ir 
un p rix  de  rev ien t m e ille u r. Il ne 
s agit pas de  su réq u iper une usine 
ou une industrie  sans s'ê tre  assuré au 
p ré a la b le  d 'a v o ir  le  m arché des p ro ­
d uctions. S il fau t licen c ie r  ou ré ­
d u ire  le  tem ps de  trava il en g én é­
ra l. on crée  un clim at inverse à ce lu i 
ch erch é . Les exem ples que B A P A U -  
M E  a pris dans l'e xp é r ie n c e  F O N ­
D E R IE  sont venus illu stre r son e x ­
posé.

L E M A IR E  est venu confirm er la 
cause rie  d e  B A P A U M E  et m ontrer 
suce nctem enf com m ent dans  le  T E X ­
T IL E  on pouvait r édu ire  les p rix  d e  
rev ien t par une diminution du  nom ­
b re  de  produit s  p rép arés . Il montra 
ensu ite  la nécessité pour les o rg a­
nisations synd ica les et les synd iqués 
des entreprises d e  s 'in téresser à ce tte  
im portante question de la P R O D U C ­
T IV IT E .

La  réunion se term ina par d eux 
film s : le  p rem ier sur un exem p le  de 
p ro d u ctiv ité , le  second sur les d é ­
buts du synd ica lism e aux U .S .À .  C e  
film  fu t p articu liè rem ent a p p réc ié  
par son réa lism e . A . C O D R O N .

Clermont-Ferrand
Notre Syndicat des Ingénieurs et 

Cadres de Clerm ont-Ferrand nous 
communique la motion suivante, vo­
tée au cours de son Assemblée gé­
nérale du 15 novembre 1 9 5 2 .

M O T IO N  G E N E R A L E
L'Assem blée générale , réunie le 

15 novembre 1 9 5 2 ,
—  Approuve l'action de le C. 

F. T . C., menée contre les projets 
gouvernementaux de fiscalisation de 
la Sécurité sociale .(loi des fin an ces);

—  S'é lève  avec vigueur contre 
tout projet tendant à renforcer le 
tutelle de ^,Etat. principal respon­
sable du déséquilibre financier de 
la Sécurité sociale, en raison des 
charges injustifiées ne les concer­
nent pas qu'il fait peser sur les sa­
lariés du régime général ,-

—  Demande l'application de le 
loi concernant l'ajustement du taux 
des allocations fam iliales au niveau 
réel des salaires servant de base 
aux cotisations ;

—  Réclame une réforme fiscale 
sérieuse pour :

—  améliorer le pouvoir d 'a ­
chat des familles en allégeant 
la charge des impôts indirects 
sur les produits de consommation 
courante,

—  favoriser une politique de 
hauts salaires en aménageant 
l'impôt sur le  revenu, dont la 
surtaxe progressive pèse trop 
lourdement sur la hiérarchie ,•
—  Dans l'espoir d 'une société 

plus juste, tient à réaffirm er, en 
plein accord avec le Bureau confé­
déral, que la C. F. T . C .  do>it, 
conformément à ses statuts e l à w  
tradition, poursuivre son action dans 
le respect des principes chrétiens 
et trouver dans ce seul cadre la 
doctrine réaliste respectant intégra-, 
lemenf la personne humaine.

CONVENTION
COLLECTIVE

I



6 CADRES  ET P R O F E S S I O N

EN SUIVANT NOTRE DELEGUE
A TRAVERS LA RÉGION DE L’ESTLes Editions « Epée » (1). créa­

tion du « Centre français du Patro­
nat chrétien » (C.F.P C ) ont pu­
blié un certain nombre d’ouvrages 
qu'il ne faut pas croire destines 
seulement aux patrons. Ils intéres­
sent aussi tous ceux qui sont enga­
gés dans l’action sociale, de même 
que nos collègues ingénieurs et ca­
dres qui. eu raison de leurs fonc­
tions et des responsabilités qu’ils as­
sument dans les entreprises, parta­
gent avec le patronat à des éche­
lons divers — bien entendu — l’o­
rientation et la marche des entre­
prises Au sujet de cette orienta­
tion. il est utile qu’ils aient con­
naissance des deux volumes aue les 
éditions Epee ont publiés relatant 
les études et rapports présentés aux 
sessions de l ’UNIAPAC en 1948 et 
1950 sur l’Entreprise prtvee et l’Or­
ganisation professionnelle (2)

L'UNI APAC • Union internat! nale 
des Associations patronales catholi­
ques. est au CFPC ce que la CISC : 
Confédération internationale de* Syn­
dicats chrétiens, est à la CFTG

Cette Union fut fondée en 1931 
lors de la promulgation de l’Ency­
clique Quadragesimo Anno elle 
inscrit parmi ses buts l’établisse­
ment de l’entente entre patrons et 
ouvriers sur les bases des principes 
de la loi naturelle et chrétienne.

Il est intéressant, pour nous syn­
dicalistes chrétiens, de connaître les 
recherches les tendances, voire 
même les soucis du patronat chré­
tien en face des problèmes que po­
sent la direction des entreprises et 
les rapports entre patrons et per­
sonnels.

On trouvera sa pensée dans les 
deux ouvrages ci-dessus signalés et 
dont nous voudrions donner un 
aperçu.

Sur les quatre sessions d’études 
patronales prévues, deux ont déjà 
eu lieu : La première à Tilburg 
(Pays-Bas), en mars 1948. où fut 
examinée l'entreprise privée dont 
nous reproduisons les titres des le­
çons qui furent données et qui sont 
suggestifs •

— La propriété privée des in:tru-
tri ments de production ;

— La formation du patron .
— L’économie de profit, l’écono­

mie de besoin :
— L'entreprise au point de vue

économique et social :
— La structure de l'entreprise ;
— Comment rendre l’autor té ni s

huma:ne aux divers échelons 
des cadres ;

— L’entreprise soviétique
La deuxième session, à Paris, en 

1950. traita de l'organisation profes­
sionnelle dont voici les titres de cha­
pitres :

— Le bien commun de l’économie
par la profession organ;sée ;

Relations sociales dans la pro­
fession organisée :

— L'organisation professionnelle et
la vie ouvrière ;

— Le rôle éducatif de l’organisa­
tion professionnelle :

— Le rôle économique de l’organi­
sation professionnelle :

— Le statut de la profession :
— La représentation profe:sion-

nelle
On sait que la CFTC. dès son 

origine, a mis l’organisation profes­
sionnelle à son programme, elle l’a 
rappelé dans son plan de 1936 elle 
n’a cessé d’en poursuivre la réali­
sation. entre autres par la réalisa­
tion de conventions collectives 

Avec le manifeste sur la fonction 
du chef d'entrep.rise qu’a reproduit 
Cadres et Profession, ces deux vo­
lumes nous instruisent sur les pré­
occupations sociales du patronat 
chrétien. Puissent-il être compris 
et suivis par les autres patrons 

F. G.

(1) ioo. rue de l’Université. Pa­
ris (7e).

(2) Deux volumes de 155 et 19» pa­
ge ' : 250 et 300 francs.

AIDE-MEMOIRE D U N O D

C H IM IE
P a r  J.  J OU S S E T

Ingénieur E. P. C. I.
P r é f a c e  de  P .  P l G A N I O L

Professeur agrégé de chimie 
Tome I. — Mesures. Constantes phy­

siques des corps chimiques. XXXII- 
208-XLVIII pages, 10x15. 65* édi­
tion. 1952. Relié : 450 francs 

Tome II. — Propriétés et caractéris­
tiques des composés organiques 
VIII-256-XLVIII pages. 10x15. 65' 
édition 1952. Relié : 450 francs. 

Tome IIÎ. — Chimie minérale. Ana­
lyse minérale et analyse organique 
XXXII-2 0 8 -XLVIII pages. 10x15. 
65* édition. 1952 Relié . 450 francs. 
La nouvelle édition de cet aide- 

mémoire. en trois tomes d'égale im­
portance. diffère de l’ancienne édi­
tion de 1945 tant par sa documen­
tation entièrement refondue, appro­
fondie et très développée que par 
la présentation originale des chapi­
tres qui le constituent. L’auteur a 
essentiellement voulu rendre cette 
présentation pratique et a moins 
recherché un enchaînement logique, 
puisque l’ouvrage n’est pas didacti­
que. qu’un ordre permettant de re­
trouver. dans les chapitres groupés 
en un tome le renseignement dé­
siré, rapidement et complètement. 
Une large place a été faite à la 

chimie organique, dans ses dévelop­

pements les plus à l’ordre du jovir, 
à savoir . analyse, mat-ères plasti­
ques. solvants, etc ri est également 
complété par une table des matières 
et un index alphabétique détaillés. 
Ainsi conçu et réalisé, ce livre 
trouvera la plus large audience au­
près des éleves d'écoles supérieures 
ou professionnelles, auprès des chi­
mistes de laboratoires de recherches 
et de contrôle, auprès des directeurs 
d’exploitations dans chacun de leurs 
services de documentation, techni­
ques. d’études, technico-commerciaux 
et constituera un auxiliaire précieux 
pour le chef d’entreprise qui s’inté­
resse à l’industrie chimique.

Ces ouvrages sont en vente à la 
Librairie confédérale, 26, rue Mon- 
tholon, Paris (9e).

Comment suivre les Travaux
du conseil économique?

— En s ’a b o n n a n t  à  s on  « J o u r n a l  
of f ic iel  » !

P o u r  250 f r a n c s  p a r  a n ,  v o u s  y 
v e r r e z  é v o q u e s  d e u x  f o i s  p a r  mo i s  
les g r a n d s  p r o b l è m e s  à  l ’o r d r e  d u  
j o u r  en m a t i è r e  é c o n o m i q u e  e t  so 
c i a l e  :

E n t e n t e s  i n d u s t r i e l l e s  • S u c r e  ou 
a l c oo l  ? - H a b i t a t  - C o n v e n t i o n s  c o l ­
l ec t i ves  - C o mi t é s  d ’e n t r e p r i s e  - Pool  
c h a r b o n - a c i e r  - N a t i o n a l i s a t i o n s  
P l a n  M o n n e t  - C h ô m a g e  - Re f o r me  
des  f i a t l e s  * S é c u r i t é  s oc i a l e  - Ré­
f o r me  de l ’e n t r e p r i s e  • P r i x  et  s a l a i ­
res  * R e v e n u  na t i o r t a l  - Ré f o r me  f i s ­
ca l e .

Vous  t r o u v e r e z  d a n s  l e u r  t e x t e  i n ­
t é g r a l  :

— Le r a p p o r t  de  la c o m m i s s i o n  
c o m p e t e n t e ,  f r u i t  de l’e x a m e n  c o n t r a ­
d i c t o i r e  d u  p r o b l è m e  c o n s i d é r é  p a r  
les d i f f é r e n t s  i n t é r ê t s  r e p r é s e n t é s  a u  
se in  d u  Consei l .

Ce r a p p o r t  c o n s t i t u e  g é n é r a l e m e n t  
u n e  é t u d e  de q u a l i t é  d i g n e  de  f i g u ­
r e r  d a n s  les a r c h i v e s  d o c u m e n t a i r e s  
d u  s y n d i c a t .

— L’a v i s  a d o p t é  p a r  le Consei l  
é c o n o m i q u e ,  a p r è s  d i s c u s s i o n  d u  r a p ­
por t ,  et  q u i  m a r q u e  u n e  o r i e n t a t i o n  
é c o n o m i q u e  s u g g é r é e  a u x  i n t é r e s s e s  
et  a u x  P o u v o i r s  pub l i c s .

Vous  y t r o u v e r e z  é g a l e m e n t  les 
vo t e s  i n t e r v e n u s ,  ce q u i  v o u s  p r éc i ­
s e r a  la pos i t i on  a d o p t é e  p a r  la dé l é ­
g a t i o n  C. F.  T.  C. et  d ’u n e  f a ç o n  
g é n é r a l e  p a r  c h a c u n  de s  g r o u p e s  du  
Consei l  ( A g r i c u l t e u r s ,  p a t r o n a t  i n ­
d u s t r i e l  et  c o m m e r c i a l ,  a r t i s a n s ,  c o o ­
p é r a t i v e s ,  f a m i l l e s ,  C. G. T. ,  C.  G. 
C., F. O.,  et c. ) .

A B O N N E M E N T  ANNUElL : 250 f r .  
p o u r  m é t r o p o l e  et  F r a n c e  d ’o u t r e ­
m e r  à a d r e s s e r  a u  « J. O. » ( Ed i t i o n  
« Avis  et  r a p p o r t s  d u  Conse i l  é c o n o ­
m i q u e  »),  31. q u a i  V o l t a i r e ,  P AR I S  
(VII  ) ; C. C. P.  P a r i s  90.63.13.

En d e h o r s  d u  « J o u r n a l  of f i c i e l  » 
d u  Consei l  é c o n o m i q u e ,  il est  p u b l i é  
u n  b u l l e t i n  d u  Cons e i l  é c o n o m i q u e ,  
qu i  r e p r o d u i t ,  d a n s  u n  r é s u m é  a n a ­
l y t i q u e ,  les d i s c u s s i o n s  des  a s s e m ­
blées  p l é n i è r e s  d u  Cons e i l  é c o n o m i ­
que .

A B O N N E M E N T  A NN U E L  : 550 fr .  
p o u r  m é t r o p o l e  et  F r a n c e  d ’ou t r a -  
m e r  à  a d r e s s e r  a u  « J.  O.  » ( E d i t i o n  
« Bu l l e t i n  d u  Co n s e i l  é c o n o m i q u e  »),  
31, q u a i  Vo l t a i r e .  P AR I S  (VI I  ) ; C. 
C. P.  P a r i s  90.63.13.

( S u ite  d e  la  p a g e  4 )
ment à la modernisation  de 
certaines entreprises, mais 
surtout à l’établissement d ’une 
véritable organisation profes­
sionnelle à base p a r i ta ire .  Re­
voir à ce sujet le plan de ta 
C.F.T.C. de 1936.

25 octobre. — Perm anence 
toute la journée au siège de 
l’U.D. à Charlcville.

26 octobre. — Dans le mê­
me lieu se tint l’Assemblée 
générale du Syndical arden- 
nais des Ingénieurs et Cadres. 
Au cours de cette assemblé^ 
les bases de la collaboration 
du Syndicat ardennais  avec, 
le Syndicat régional sont a r ­
rêtées. Une équipe d irigeante 
est élue, qui se réunira  cha- . 
que mois autour du délégué 
régional.

Après un repas en commun 
au W aridon avec les congres­
sistes de l’Union dépar tem en­
tale, la plupart des ingénieurs 
et cadres  se retrouvent à l’hô­
tel de ville de Charleville pour 
la séance de clôture du con­
grès de l’U.D. présidée par 
E. COIRBET, de Besançon, 
trésorie r  confédéral. P. MI­
CRON p rendra  la parole au 
cours de cette séance de clô­
ture pour faire le point de la 
situation sociale et économ i­
que depuis la libération.

La presse quotid ienne loca­
le a fait une large place à l’as­
semblée générale de notre syn­
dicat.

Quittant les « sangliers », 
MICHON va visiter  successi­
vement la Meuse, la Haute- 
Marne et l’Aube.

28 octobre. — Il est à Bar- 
le-Duc où il tient perm anence 
et réunion au siège de l’U.D.

29 octobre. —  A St-Dizier. 
après la perm anence au siège 
de l’Union locale où le délé­
gué répond aux questions h a ­
bituelles sur  le régime de r e ­
traite com plém entaire, se tient 
l’Assemblée générale du Syn­
dicat.

Au cours de celle-ci l’inté­
gration au sein du Syndicat 
régional esl fixée au 1° jan­
vier 1953.

Une action pour  la s ignature 
d ’un accord régional de sa­
la ires dans la Métallurgie est 
décidée. Les adhéren ts  onl re­
çu une circulaire , en date du 
8 novembre, rappelan t les dé­

cisions prises au cours de 
l’Assemblée générale.

Le 30 octobre. —  A Troyes. 
T rès  nombreux visiteurs à la 
perm anence,  tenue dans le 
nouveau local de PU.D. de 
l’Aube. A 18 h. 30, excellente 
réunion d ’information. Notre 
section départem entale doit se 
développer rap idem ent avec 
le concours  dévoué de quel­
ques militants  bien décidés.

Le 31 octobre. —  A Paris, 
P. MICHON s ’entre tient avec 
A. BAPAUME, secréta ire  gé­
néral,  pour lui donner  ses im­
pressions de tournée et p ren ­
d re  quelques renseignements 
et consignes pour  l’action. 
Avec GALLOT il examine un 
certain  nombre de problèmes 
touchant aux conventions col­
lectives.

Les p rem iers  jours de no­
vembre sont consacrés à l’Al- 
sace-Lorraine.

Les 4 et 5 novembre, S tras­
bourg. perm anences au siège 
de l’Union régionale et visites 
individuelles.

Le 6 novembre. —  Metz. 
Perm anence au siège de l’U.D. 
L’un des visiteurs, appar te ­
nant au personnel d ’une gros­
se société sidérurgique, dé­
couvre que le syndicat  vers 
lequel il a été orienté « d ’au­
torité  » n ’a rien de commun 
avec un synd ica t  « libre » 
comme le nôtre.

--- ------  CONGRÈS

Le  Bureau confédéral de la C . 
F. T . C . ,  réuni en session extraor­
d inaire  le 5  novembre 1 9 5 2 . a 
pris connaissance des projets pré­
sentés au Conseil des ministres, 
concernant la Sécurité sociale et les 
allocations fam ilia les, tels qu'ils res­
sortent des informations de presse.

Il é lève la  plus vive  protestation 
contre la façon dont le  G ouverne­
ment entend régler le défic it de la 
Sécurité sociale , les solutions pro­
posées ne visant qu'à faire  suppor­
te r, par les travailleurs intére^és, 
un défic it dont ils ne sont pas res­
ponsables.

En e ffe t , à maintes reprises, le 
Bureau confédéral de la C . F . T . 
C . a signalé que le défic it de la 
Sécurité sociale provenait de cau­
ses essentiellement extérieures au 
régime (honoraires m édicaux, frais 
pharmaceutiques, frais d ’hospitali­
sation) et proposait des mesures 
propres à réformer les secteurs pro­
voquant ce d é fic it.

De plus, le Bureau confédéral 
a attiré aussi l'attention du G o u ­
vernement sur les charges in justi­
fiées qui pesaient sur le régime g é­
néral et dont les transferts ne sont 
pas encore résolus.

Le  Bureau confédéral, au nom 
des fam illes ouvrières, s'é lève  v i­
goureusement contre la spoliation 
que le  Gouvernem ent envisage à 
l ’égard du Fonds d e s , allocations fa ­
miliales pour combler une partie du 
déficit des Assurances sociales.

Le  Bureau Confédéral ne saurait 
admettre qu'on fasse supporter aux 
fam illes ouvrières la carence gou­
vernem entale de rég ler d ’ une façon 
juste et efficace le  déséquilib re de 
la Sécu rité-socia le .

Il renouvelle son opposition for­
melle à l'encaissem ent des cotisa-

II prom et de faire  connaître  
la C.F.T.C. dans  son en toura­
ge- „  -

A 18 h. 30, au cours d une 
réunion d ’inform ation, les ba ­
ses de notre action future sont 
arrêtées.

Notre secréta ire  n 'a  pu  as­
surer,  comme il l’avait prévu, 
sa visite à Merlebach p o u r  le 
7 novembre. Ce n ’est que p a r ­
tie remise. Nos amis voudront 
bien l’excuser.

Conclusions. —  Ces visites 
à travers la région de l’Est 
nous laissent espérer  un d é­
veloppement rap ide  du nonv 
b re  de nos adhéren ts  et de no­
tre  influence. Nous invitons 
tous les hésitants à p ren d re  
contact avec notre délégué lors 
de son passage dans leur ville 
ou leur département.

Nous tenons à adresser  un 
merci tout pa r t icu lie r  à tous 
n o s  cam arades,  secréta ires  
d ’Unions départem entales  ou 
locales qui ont mis tout en 
œ uvre  pour faciliter  la tâche 
de notre délégué.

—  En novembre, de  nouvel­
les perm anences et réunions 
ont été assurées p a r  MICHON : 
le 12 à E pernay, le 13 ù 
Reim s, le 18 à Sedan, le 19 à 
Charlcville, le 21 à Troyes  (réu- 
non réservée au Syndicat des 
Comptables et chefs com pta­
bles). les 26, 27 et 28 à Mu­
lhouse  et le 30 à Bar-le-Duc
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fions par les Services du Trésor et 
à foute formule fendant à la fisca li­
sation de la Sécurité sociale.

Le  Bureau confédéral appelle  
toutes ses organisations a ffiliées à 
informer le plus largement possible 
leurs adhérents, objectivem ent ef 
complètement, sur les problèmes de 
Sécurité sociale et les solutions que 
la C . F. T . -C. propose. C e lle -c i se 
fé lic ite  du large effort d 'in fo rm a­
tion, sous forme de conférences ré­
gionales. entrepris par L U . N . C . 
A . F. et par la . F . N . O . S . S .

Au cas où le Gouvernem ent per­
sévérerait dans ses intentions, e lle  
entend envisager tous les moyens 
d action susceptible d 'y  fa ire  échec.

RECTIFICATIF
L E S  C O M M IS S IO N S  

D 'IN D U S T R IE  D U  B .I .T .

Dans un article paru dans no­
tre précédent numéro, une confu­
sion a été faite entre l ’O.I.T. et 
le B.I.T.

Il a été indiqué que l ’O.I.T. 
est un organisme permanent 
alors qu’en fait c ’est le B.I.T. 
qui l’est.

MAISON A VENDRE
Banlieue ouest, lieu ensoleillé, 

proximité forêt, MAISON en 
pierre dure de 40 cm. sur ter­
rain de 1.300 m2 avec arbres 
fruitiers ; trois pièces dont une 
très grande ; en plus vaste cuisi­
ne ; eau, gaz, électricité ; mai­
rie, église, gare : 12 minutes par 
Invalides ou Montparnasse.

S’adresser à BEAUGEY : 26, 
rue de Montholon, à Trudaine 
91-03, poste 228, ou encore tel. 
direct à TRU : 54-35 pour ren­
dez-vous et conditions.

La Réforme de la Sécurité Sociale
et le s  C a d r e s

( S u i te  d e  la  p r e m iè re  p a g e )

Mais alors tout s’éclaire . Afin de mettre un terme 
à cet abus, ou bien on accroîtra la participation finan­
cière des Cadres aux frais de I institution en suppri­
mant le plafond des cotisations ; ou bien on exclura 
les indésirables en les invitant aimablement à consti­
tuer, à leur usage, un régime de luxe qui coûtera cher 
vraisem blablem ent, .d 'autant que, dans cette hypothèse, 
les « outsiders » seraient évidemment contraints de 
participer peu ou prou aux frais d'équipem ent sani­
taire et social du pays. Im agine-t-on, en cas de refus 
de notre part, que nous soyons à même, par exem ple, 
d ’éd ifier, de nos propres deniers, des sanatoria pour 
« Cadres seuls » . En somme, les projets ministériels 
successifs nous concernant procèdent essentiellement 
d'un même souci : nous fa ire  payer plus cher demain 
des avantages dont nous sommes, d'après certains esti­
mateurs. bénéficiaires à trop bon compte.

Certes, il n'est pas interdit d ’épiloguer. Des experts 
de nos amis récusent les calculs officiels que confirme­
rait cependant une enquête hâtive et fragmentaire de 
la Cour des Comptes. D'après nos amis, si l'on fait 
état, comme il se doit, de l'absentéisme rare chez les 
Cadres et si l'on bloque ensemble le coût des pres­
tations médicales en nature et des indemnités journa­
lières, le groupe Cadre , à l'heure actuelle , ne coûte­
rait pas plus cher aux Caisses maladie de la Sécurité 
Sociales que l'ensem ble des assurés.

Nous prenons acte de cette opinion. E lle  nous incline 
à penser que l'option qui nous est offerte pose essen­
tiellement des problèmes financiers actuellement insuf­
fisamment étudiés, dont il importe de discuter les é lé­
ments, avant tout engagement de notre part, et ceci 
dans la clarté et abstraction faite de toute impulsion 
sentimentale.

ï. E S C H E R -D E S R IV IÈ R E S .

T o u s  les a d h é r e n t s  des  d é p a r t e m e n t s  des  A r d e n n e s ,  d e  l ’Aube ,
de la H a u t e - M a r n e ,  de la M a r n e ,  de  l a M e u r t h e - e t - Mo s e l l e ,  de  la 
Meus e ,  de  la Mose l l e ,  d u  B a s - Rh i n ,  d u  H a u t - R h i n  e t  des  Vos ge s
s o n t  i n v i t é s  a p a r t i c i p e r  a u

PREMIER CONGRES DU SYNDICAT DES INGENIEURS 
ET CADRES DE LA REGION DE L’EST, C. F. T . C.
q u i  se t i e n d r a  à NANCY les 10 et  11 j a n v i e r  1953, le s a m e d i  10
(en so i r ee )  e t  le d i m a n c h e  11 ( en  m a t i n é e ) .

Avec la participât ion de

André B A P A U M E
Secrétaire général de la F. F. S. I. C.#

Vice-Président de la C. F. T. C.
Un banquet clôturera le Congrès, le dimanche 11 janvier. A 13 h. 
L'horaire et le prograrfnne détaillé du Congrès seront donnés dans 

le numéro de décembre de ««CADRES ET PROFESSION».
Des invitations seront adressées à tous les adhérents.
Nous comptons sur une importante délégation de chacun des dix 

départements constituant la région.
Les propriétaires d'automobiles pourraient se mettre à la dispo­

sition de leurs camarades pour faciliter la venue du plus grand 
nombre à NANCY.

Résolution du Bureau Confédéral
sur la Sécurité Sociale
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CHRONIQUE
JU RID IQ U E

«JIM CAS DE LICENCIEMENT
particu liè rem en t injuste

ON p a r le  b e a u c o u p , e n  ce  
m o m e n t, d ’e r re u r»  j u d i ­
c ia i r e s .

U n  in g é n ie u r  q u i t r a v a i l la i t  
q u e lq u e  p a r t  e n  p ro v in c e  p o u r  
le  c o m p te  d e  l’a n c ie n n e  S o c ié ­
t é  F  r a n c o lo r ,  a  f a i l l i  e n  ê t r e  
v ic t im e  d ’u n e  m a n iè r e  g r a v e .

S u r  le  v u  d ’u n  r a p p o r t  t e n ­
d a n c ie u x  d ’u n  in s p e c te u r  e t  
su r^  u n  té m o ig n a g e  f a u x ,  c e t  
in g é n ie u r  a  é té  c o n d a m n é  p a r  
Ul* T r ib u n a l  c o r r e c t io n n e l  d e  
p ro v in c e .

F o r t  h e u r e u s e m e n t ,  d e v a n t  
l a  C o u r  d ’A p p e l ,  le  p r in c ip a l  
té m o ig n a g e  a  p u  ê t r e  m is  à  
n é a n t ,  e t  le  p r é v e n u  a  é té  a c ­
q u i t t é  p u r e m e n t  e t  s im p le m e n t,  
n o n  p a s  a u  b é n é f ic e  d u  d o u te ,  
n ia is  p a r c e  q u e  le s  f a i t s  a r t i ­
c u lé s  p a r  le  P a r q u e t  n ’o n t  p a s  
é t é  p ro u v é s .

L ’e x - io c ié té  F ra n c o lo r ,  m a l­
g r é  la  r e la x e  p u re  e t  s im p le  
p ro n o n c é e  p a r  la  C o u r  d ’A p p e l,  
a  c o n g é d ié  b r u ta le m e n t  so n  in ­
g é n ie u r  p o u r  f a u t e  g r a v e ,  e n  le  
p r iv a n t  d e  so n  in d e m n ité  d e  
p r é a v i i  e t  d e  so n  in d e m n ité  d e  
l ic e n c ie m e n t .

L ’in g é n ie u r  a  a t t a q u é  so n  
e m p lo y e u r  d e v a n t  le  C o n se il  
d e s  P ru d 'h o m m e s  d e  la  S e in e , 
l e q u e l  a  d é c la r é  q u ’il  n ’y  a v a i t  
p a s  f a u t e  g r a v e  e t  a  c o n d a m n é  
l a  S o c ié té  F r a n c o lo r  à  p a y e r  
l e  p r é a v is  e t  l ’in d e m n i té  d e  l i ­
c e n c ie m e n t ,  s o i t  4 7 4 .8 1 0  f r .

A  n o te r  q u e  l ’in g é n ie u r  a v a i t  
d e m a n d é  u n e  in d e m n ité  d e  r u p ­
t u r e  a b u s iv e  d e  c o n t r a t  p o u r  
le  p r in c ip e  ; m a is ,  e n  r a is o n  
d e s  c i r c o n s ta n c e s  d e s  f a i t s  d e  
l a  c a u s e ,  il a d m e t  p a r f a i t e m e n t  
q u e  c e t t e  in d e m n i té  n e  lu i a i t  
p a s  é té  a l lo u é e  ; ce  q u ’il d é s i ­
r a i t  s u r to u t ,  c ’é t a i t  d ’o b te n i r  
u n  ju g e m e n t  p r u d ’h o m a l, q u i 
l ’a  m is  h o r s  d e  c a u s e  é g a le m e n t  
s u r  le  p la n  p r o fe s s io n n e l .

L a  S o c ié té  F r a n c o lo r  a  i n t e r ­
j e t é  a p p e l  d e  c e t t e  d é c is io n  
d e v a n t  la  V II* C h a m b re  d u  
T r ib u n a l  c iv il  d e  la  S e in e .

E lle  p r é t e n d a i t  u t i l i s e r  le s  
p iè c e s  d u  d o s s ie r  p é n a l  e t  e n  
m ê m e  te m p s  a p p o r t e r  la  p r e u ­
v e  p a r  té m o in s  d e s  f a u te s  p r o ­
fe s s io n n e l le s  c o m m ise s  p a r  so n  
in g é n ie u r .

A p rè s  le s  d é b a t s  t r è s  im p o r ­
ta n t s ,  le  T r ib u n a l  n ’a  p a s  su iv i 
l a  S o c ié té  F ra n c o lo r  e t  a  a d m is  
to u s  le s  m o y e n s  d e  d é f e n s e  d u  
s a la r ié .

N o u s r e p ro d u is o n s  c i - a p rè s  
u n  ju g e m e n t  d e  la  V il*  C h a m ­
b r e  d u  T r ib u n a l  c iv il  d e  la  
S e in e , p r é s id é e  p a r  M . A N S E - 
L IN , q u i a  é té  r e n d u  le  16 
m a i 1 9 5 2 .

C e  ju g e m e n t ,  le  p r e m ie r  à  
n o t r e  c o n n a is s a n c e ,  r a p p e l le  
q u e  l ’a u to r i té  d e  la  c h o s e  ju g é e  
a u  c r im in e l  s ’im p o se  a u  J u g e  
c iv il , e t  q u ’e n  m a t iè r e  p r u d 'h o ­
m a le , il n e  p e u t  ê t r e  f a i t  é t a t  
p a r  u n  e m p lo y e u r  d e s  d o c u ­
m e n ts  d ’u n  d o s s ie r  p é n a l ,  q u i

Audience du 16 mai 1952.
P résidence de  M. Anselin

S o c ié té  F R A N C O L O R  
co n tre  M . X .. .

Le Tribunal, ouï en leurs 
conclusions et p la ido iries : 
Biol, avocat de la Société  
Francolor : Bohn, avocat pour  
M onsieur X... ; le M inistère pu ­
blic entendu après en avoir  
délibéré conform ém ent à la 
loi jugeant e n  m atière soin* 
m aire et en dern ier ressort ;

A ttendu que la Société Fran-, 
color est appelante d ’un juge­
m ent rendu le 23 février  1950 
par le Conseil des P rud’hom ­
m es de la Seine, section  du

n e  p e u v e n t  p lu s  ê t r e  u t i l is é s  
c o n t r e  le  s a la r ié .

S in o n , ce  m o y e n  c o n s t i tu e r a i t  
u n  d é to u r n e m e n t  d u  p r in c ip e  
d e  l 'a u t o r i t é  d e  la  c h o s e  ju g é e

----------------  P a r ----------------

Guy BOHN
avocat à la Cour

s u r  d e s  f a i t s  q u i o n t  é té  l ’o b je t  
d ’u n  a r r ê t  d e  r e la x e .

C e  ju g e m e n t  n ’e s t  p a s  s e u le ­
m e n t  i n té r e s s a n t  e n  d r o i t  ; s u r  
le  p la n  m o ra l ,  il e s t  r é c o n f o r ­
t a n t ,  c a r  il  in d iq u e  q u ’u n  s a l a ­
r i é ,  q u i s a i t  s e  d é f e n d r e ,  n o n  
s e u le m e n t  p e u t  é lo ig n e r  d e  lu i 
t o u t e  c r a in te  d ’u n e  e r r e u r  j u ­
d ic ia i r e ,  m a ts  e n c o re  p e u t  o b te ­
n i r  la  c o n d a m n a t io n  d ’u n  e m ­
p lo y e u r ,  q u i a  m is  to u t  e n  œ u ­
v r e  p o u r  d é sh o n o re r , s a n s  su c ­
c è s ,  u n  d e  s e s  in g é n ie u rs .

Commerce qui l'a condam née  
à payer ri M. X... ' la som m e  
de 474.810 francs pour indem ­
n ités de préavis et d ’an­
cienneté ;

A ttendu que M. X... a fa it 
appel inc iden t du m êm e juge­
m en t pour que lui soit allouée 
en outre la som m e de 910.000 
francs à titre  de dommages- 
in térêts pour rupture abusive  
du contrat de travail, che f de 
dem ande écarté par les pre­
m iers juges ;

A ttendu que la Société des 
Ets K uhlm ann, la Société des 
M atières colorantes et Produits  
chim iques de Saint-D enis, la 
Société de Saint-Clain du P ho­

ne ont dem andé acte de ce 
qu’elles entendaient suivre sur 
les errem ents de ta procédure  
engagée par la Société Fran­
color aux droits de laquelle 
elles se trouvent ;

A ttendu que, par jugem ent 
en date du  19 juillet 1951. le 
Tribunal de céans a déclaré 
réguliers en la form e les ap­
pels tant p rinc ipa l qu ’inciden t, 
donné acte aux sociétés des 
Ets K ulhm ann, des Matières 
colorantes et Produits ch im i­
ques de Saint-D enis et ù la 
Société Saint-Clain du Phùne  
de leur reprise d ’instance aux  
lieu et place de la Société  
Francolor , et sursis à statuer 
au fond  ju squ ’à com m unie  i- 
tion  par le Parquet de la Cour 
d ’appel d ’A... du dossier de 
l ’in form ation  diligentée par le 
Juge d ’instruction  de S... 
contre M. X... et autres des 
chefs de vol et recel sur lequ’-l 
la Cour d ’appel a statué par 
arrêt en date du  11 m ars 1948;

Attendu que le dossier de 
l’instruction  a été com m uniqué  
au T ribunal a insi que l’arrêt 
du  11 m ars 1948 ;

A ttendu que M. X... est entré  
au service de la Compagnie 
des Matières colorantes en 
1920 et fu t affecté à l’usine de 
V... en 1921 en qualité d ’ingé­
n ieur assim ilé autodidacte au 
coefficien t 580 ;

A ttendu  que le service dont 
il avait la d irection  em ployait 
une grande quantité d ’alcool 
sous le contrôle et la surveil­
lance de la régie des contri­
butions ind irectes ;

A ttendu qu’en 1945 et 1916 
des vols d ’alcool ayant eu lieu 
ù l’usine de V..., quatre em ­
ployés de l’usine, deux  agents 
des contributions indirectes el

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (7e Chambré)

REGIME DE RETRAITE ET DE PREVOYANCE
CRÉATION D'UN RÉGIME DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE 

pour les agents de maîtrise de la Métallurgie
L e 1 6  o c to b re  1 9 5 2 , l ’U n io n  d e s  In d u s t r ie s  M é ta l lu rg iq u e s  e t  

M in iè re s  (U . I. M . M .)  a  r é u n i  le s  m e m b re s  d e  s e s  d e u x  C o n se ils  
d e  d i r e c t io n  ( C o n s e i l  d e  la  P ro d u c t io n  e t  C o n se il  d e  la  T r a n s ­
f o rm a t io n  d e s  M é ta u x )  q u i o n t  d é c id é  à  l ’u n a n im ité  la  c r é a t io n  d ’u n  
R é g im e  c o m p lé m e n ta i r e  d e  R e t r à i t e  p o u r  le u r s  a g e n ts  d e  m a î t r i s e .

A  s ig n a le r  q u e  les  O r g a n is a t io n s  d ’a g e n ts  d e  m a î t r i s e  i n t é r e s ­
s é e s  n ’o n t  p a s  é té  c o n s u lté e s .

N o u s r e p ro d u is o n s  c i - a p rè s  le s  d is p o s i t io n s  e s s e n t ie l le s  d e  ce  
R é g im e  d e  R e tr a i t e .

Ce régime en tre ra  en vi­
gueur  à com pter  du 1 "  jan ­
v ie r  1953.

B E N E F IC IA IR E S
Le nouveau régime s’appl i­

quera aux agents de maîtrise 
constituant l’encadrem ent per­
m anent et véritable des en tre­
prises . Cette définition con­
cernera  dans la généralité des 
cas, les agents de m aîtr ise à 
p a r t i r  du  contrem aître  1" 
échelon, lequel répond  à une 
notion de portée nationale.

D’autre  part,  les agents de  
m aitr ise  peuvent fréquemment 
être  appelés au cours de leur 
ca rr iè re ,  à occuper d ’autres

VŒU
émis par l’Assemblée generale 

de la Caisse de Prévoyance 
des Industries métallurgiques 

mécaniques, électriques 
et connexes

Considérant que les mmima 
exigés dans le tableau B ne 
donnent, dans la plupart des cas, 
aucune reconstitution de carrière 
pour les bénéficiaires de l’arti­
cle 36 ou que, s’il y a effecti­
vement reconstitution, celle-ci est 
insignifiante ;

L’Assemblée générale de la 
Caisse de Prévoyance des Indus­
tries métallurgiques, mécaniques, 
électriques et connexes ;

Emet le vœu que son Con­
seil d’administration demande à 
l’A. G. I. R. C. et à la Commis­
sion paritaire d’étudier, dans le 
plus bref délai, des nouveaux 
minima (tableau B) permettant 
de donner une reconstitution de 
carrière décente aux bénéficiaires 
de l’article 36.

emplois, en raison «le la na­
ture  de ceux-ci. C’est le cas 
notamment de certaines fonc­
tions de techniciens. Des assi­
milations pourron t donc être 
opérées toutes les fois où la 
s t ruc tu re  de i ’en lreprisc  les

ren d ra i t  nécessaires, à cond i­
tion qu’elles ne portent que 
sur  des emplois h iérarch ique­
ment équivalents à ceux visés 
normalement p a r  le régime.

COTISATIONS
Tout système de colisation 

qui porterai t  sur  la tranche 
d ’appointements inférieure au 
plafond de la Sécurité sociale 
a été formellement écarté.

La cotisation perçue sur la 
tranche  d ’appointements su­
périeure  au plafond de la Sé­
curité  sociale serait, en p r in ­
cipe, de 6 % pour l’employeur

IN FO RM ATIO N S D IVERSES
REGIME DE RETRAITE 

DES AGENTS CONTRACTUELS 
ET TEMPORAIRES DE L’ETAT

PLAFOND SUPERIEUR 
DE COTISATION AU REGIME

En application de la délibéra­
tion du 15 décembre 1951 des 
organisations signataires de la 
Convention concernant la fixa­
tion du plafond supérieur de 
cotisations pour 1952, la Commis­
sion paritaire a, dans sa séance 
du 10 juillet 1952, fixé à 1.824.000 
francs à partir du l*r juillet 1952 
la limite supérieure de la tranche 
d'appointements donnant lieu à 
cotisations au régime, par une 
délibération dont nous donnons 
ci-dessous le texte :

La Commission paritaire.
Considérant qu'en application 

de la délibération N° 34 il lui 
appartient de fixer pour l'année 
1952 la limite supérieure de la 
tranche d’appointements don­
nant lieu à cotisation au régime 
complémentaire de retraite et de 
prévoyance ;

Considérant que, par délibéra­
tion du 22 janvier 1952, cette 
limite a été fixée à 1.800.000 fr. 
par an ;

Considérant qu’en raison du 
relèvement du plafond de la Sé­
curité sociale à 456.000 francs 
par an à compter du l ,r avril 1952, 
il convient de rétablir la limite 
supérieure de. cotisation au régi­
me complémentaire à un niveau 
correspondant à quatre fois ce 
plafond, ainsi que Je prévoit l ’ar­
ticle 6 de la Convention collec­
tive du 14 mars 1947.

Décide ;
A compter du l'r Juilet 1952, la 

limite supérieure de cotisation au 
régime complémentaire de retrai­
tes et de prévoyance est fixée à
1.824.000 francs par an.

Nous signalons que le « J. O. » 
du 26 Juillet 1952 (page 7594) a 
publié une première liste des 
administrations, services et éta­
blissements publics de l’Etat aux­
quels s ’applique à titre obliga­
toire le régime de retraites com­
plémentaires des Assurances so­
ciales institué par le décret 
n° 51-1445 du 12 décembre 1951 
en faveur de certaines catégories 

’ d’agents de l’Etat non titulaires.

et de 2 % pour le salarié, soit 
un total de 8 7®.

Afin de tenir  compte de si­
tuations particulières existan­
tes notamment des extensions 
du régime des cadres opérées 
dans certaines entreprises en 
faveur de la maîtrise, ces taux 
pourra ient éventuellement être 
majorés dans des conditions 
qui restent à déterminer.

Toutefois, un versement for­
faitaire uniforme pour l’en­
semble des partic ipan ts  est 
prévu en sus de la cotisation 
perçue sur  Ja tranche d ’ap­
pointements dépassant le pla­
fond de la Sécurité sociale.

Le versement forfaitaire au­
ra l’avantage d ’introduire à la 
base du régime, un élément de 
stabilité qui lui assurera un 
volume d ’encaissement suffi­
sant, indépendamment des va­
riations du plafond de la Sé­
curité sociale. D’autre part, 
dans quelques centres de pro ­
vince, les appointem ents de 
certains contremaîtres se trou­
vent très p rès  du plafond de 
la Sécurité sociale. Le verse­
ment forfaitaire permettra 
néanmoins l ’acquisition dans 
ce cas d ’un m in im um  de 
droits.

Le versement forfaitaire 
uniform e serait de l’o rdre  de
6.000 francs p a r  an.

FOURRURES
C O U T U R E LU U  I U K C  - A

m t  "

, A * S 1. BESSON
F A B R I C A N T

51- Chaussée d'Antin
3e élage - Ascenseur

Ouvert de 9 h. à 19 h .  ei le dimanche malin
J, Suce1'à NAINCYiMoniçue, 17* r. Cambetta J

l’ingénieur M. X... furent pon-- 
Suivis devant le Tribunal cor­
rectionnel de S... el condam ­
nés a des peines d ’em prisonne­
ment et d ’am ende pour vol si 
com plicité  ;

A ttendu qu’à la suite de cette 
condam nation, M. X... fu t li­
cencié sans préavis pour fa u ­
tes graves, bien que le T ribu­
nal de S... ait été frappé d ’ap­
pel ;

A ttendu que, par arrêt en 
date du  11 m ars 1948, la Cour 
d ’appel d ’A... a in firm é le ju­
gem ent du Tribunal de S... cl 
relaxé M. X... des fin s  de la 
poursuite -

Mais attendu que, par lettre 
en date du  21 octobre 1947, 
la D irection de la Société  
/• rancolor a fa it connaître  « 
M. X... que, sans attendre l’ar­
rêt d-e la Cour d ’A..., elle lai 
dem andait sa dém ission, esti­
m ant qu ’il ne pouvait plus 
poursuivre ses occupations à 
l’usine et encore m oins con­
server le prestige et l’autorité  
indispensables auprès de  s«s 
collaborateurs et ouvriers.

A ttendu que les m otifs de li­
cenciem ent donnés dans celte 
lettre sont plausibles et ne ré­
vèlent n i in ten tion  m alveil­
lante, n i légèreté blâmable, ■ t 
que M. X... ne rapporte pas, 
d ’autre part, la preuve d ’un  
abus du dro it de licenciem ent 
par l’em ployeur  ; qu’en consé­
quence sa dem ande d ’indem ­
nité  pour rupture abusive de 
contrat n ’est pas justifiée et 
que c ’est à bon droit que les 
prem iers juges l’ont rejetée ;

P a r  ces motifs :
Déclare la Société Francolor 

mal fondée en son appel prin ­
cipal et M. X... mal fondé .en 
son appel inciden t ; les en
déboute ;

C onfirm e le jugem ent entre- 
PÙS dans toutes ses d isposi­
tions.

Dit qu’il sortira son p le in  et 
entier ef fet  pour être exécuté  
selon ses form es et teneurs.

AVIS
très important

Remboursement 
de certains produits 

pharmaceutiques
L ’a tte n tio n  d e s  a s s u r é s 

s o c ia u x  e s t  p a r t ic u liè re m e n t 
a t t i r é e  su r  le s  d isp o sit io n s  
d u  d é c re t  d u  7  a o û t 1 9 5 2  
q u i su b o rd o n n e  le  re m b o u r­
se m e n t :
—  d e s  sp é c ia l i té s  p h a r m a ­

c e u t iq u e s  ;
—  d e s  p r o d u it s  so u s  c a ­

c h e t  ;
—  d e s  sé ru m s, v a c c in s  e t  

p r o d u it s  a s s im ilé s
à  l a  p ré se n ta tio n  d ’une  v i ­
g n e t te  g o m m é e  e x tra ite  dm 
co n d itio n n em e n t.

C e t te  v ig n e tte  gom m ée 
d o it  ê tre  c o llé e  p a r  le  b é ­
n é f ic ia ir e  s u r  l ’ o rd o n n an ce  
t a r i f é e  p a r  le  p h a rm a c ie n  
a v a n t  d ’ ê tre  d é p o sé e  à la  
C a is s e  d e  S é c u r ité  so c ia le  
en  v u e  d u  re m b o u rsem en t.

A  d é f a u t  d e  v ign ette  
d a n s  le  co n d itio n n em en t, 
le  b é n é f ic ia ir e  d e v r a  jo in - 
d re  le  p r o sp e c tu s  se  r a p ­
p o r ta n t  a u  p ro d u it  a ch e té .

E n fin , s i  le  co n d itio n n e ­
m en t n e co n tien t n i v ig n e t­
te , n i p ro sp e c tu s , le  p h a r ­
m a c ie n  d e v r a  p o r te r  su r  
V o rd o n n an ce  t a r i f é e , en  r e ­
g a r d  d u  p ro d u it  d é liv ré , la  
m en tio n  « S  V i » .

L a  d a te  d ’ a p p lic a t io n  d e  
c e s  d isp o s it io n s , f ix é e  a u  
1er n o v e m b re  1 9 5 2 , a  é té  
r e p o r té e  a u  1 5  n o v em bre  
1 9 5 2 . C e p e n d a n t, le s  a s ­
s u r é s  so c ia u x  on t in té rê t , 
d è s  m a in te n a n t, à  c o n se rv e r  
le s  v ig n e tte s  ou  p r o sp e c tu s  
s e  r a p p o r ta n t  a u x  p ro d u its  
p h a rm a c e u t iq u e s  a c h e té 9 
a v a n t  c e tte  d a t e .
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“ POUR UNE POLITIQUE 
DES BREVETS”

P a r M. D. MALEMONT.

(Revue Ai ls  et Métiers, septembre 1951, P. 5 à 19. Extraits)
Il est suggestil de comparer les nombres de demandes de brevets 

déposées chaque année en France et dans divers pays. Le tableau sui­
vant dressé d'après les statistiques annuelles publiées par la revue «La 
Propriété Industrielle » du Bureau International pour la protection 
de la propriété industrielle, indique ces nombres pour les années 
1930, 1938, 1949 choisies à titre d’exemples.

TABLEAU I
B R E V E T S  D EM A N D ÉS

1930 1938 1949

France ............................ 24.280 18.031 22.441
Allemagne ..................... 73.400 56.207 76.327
Belgique ............. .......... 9.617 6.410 6.472
Canada ........................ 13.431 — 12.972
Etats-Unis ..................... 89.848 66.851 67.811
Grande-Bretagne ......... 39.359 37.973 33.347

5 721 7 rtfifi 11 530
Tchécoslovaquie ........ 9.138 9.032 11.334
Suisse ............................ 10.084 6.894 2.839

Ces chiffres appellent divers 
commentaires. On est tout d'a­
bord frappé par l'importance 
considérable, en valeur absolue, 
du nombre de brevets déposés 
annuellement en Allemagne et 
aux Etats-Unis. En ce qui con­
cerne spécialement l ’Allemagne, 
on constate incidemment que ce 
nombre qui, en 1938, avait baissé 
de près de 30 G> par rapport à 
1930 — conséquence probable de 
la politique économique du régi­
me national-socialiste — a, en 
1949, presque rejoint le niveau 
de 1930. La Grande-Bretagne, 
pour une population à peine 
plus nombreuse que celle de la 
France, compte en moyenne, 
chaque année, un nombre de de­
mandes de brevets supérieur de 
50 % à celui des brevets dépo­
sés en France. Plus remarquable 
encore est le cas de la Suède et 
de la Suisse où le nombre des 
brevets déposés en 1949 est sensi­

blement plus élevé qu’en 1930 (le 
double pour la Suède) et où si l'on 
considère que les populations de 
ces deux pays sont respecti­
vement d'environ 6.000.000 et
4.200.000 habitants, on voit qu'il 
a été déposé en 1949 proportion­
nellement quatre et cinq fois plus 
de brevets qu'en France.

On pourrait objecter que les 
comparaisons ci-dessus ne tien­
nent pas. compte du fait que tou 
les brevets déposés dans un pays 
donné ne le sont pas par des na­
tionaux et qu'il entre une pro­
portion notable de brevets de­
mandés par des étrangers. Or, 
une ventilation des demandes 
de brevets déposées dans chacun 
des pays figurant au tableau pré­
cédent fait apparaître clairement 
que, d'une manière générale, 
c'est encore en France que le 
rapport entre les nombres de 
brevets déposés par les nationaux 
et les étrangers est le plus faible.

TABLEAU II

Années Nombre
total

Brevets délivrés 
en France

Rapport
à des 

nationaux
à des 

étrangers

1930 ........... 24.000 11.266 12.734 0,861931 ........... 24.000 11.434 12.566 0,901932 ........... 21.650 11.252 10.398 1,081933 ........... 20.000 10.755 9.245 1,161934 ........... 19.100 10.290 8.810 1,161935 ........... 18.000 9.215 8.785 1,041936 ........... 16.700 8.455 8.245 1,021937 ........... 16.750 7.576 9.174 0,821938 ........... 14.000 6.298 7.702 0,81

Le tableau 2 des brevets déli­
vrés en France permet de cons­
tater que le rapport entre le nom­
bre des brevets délivrés annuelle­
ment en France à des Français et 
le nombre des brevets délivrés à 
des étrangers s'établit, pour la pé­
riode considérée, aux environs 
de un et est même assez fréquem­
ment inférieur à l'unité, ce qui 
montre que les Français ne pren­
nent guère plus dé brevet en 
France que les étrangers et en 
prennent souvent moins.

La constatation générale qu'im­
pose en tout cas avec évidence 
l ’analyse que nous venons de 
faire, c’est qu'à l’inverse de leurs 
concurrents étrangers, les indus­
triels français ne semblent pas 
avoir compris tout l'intérêt que 
peut présenter, pour le dévelop­
pement et le succès commercial 
de leurs entreprises, une politi­
que de brevets systématiquement 
appliquée.

C'est surtout dans les milieux 
de la moyenne et de la petite 
industrie que se constate en 
France cette lacune. Les très 
grandes firmes, en effet, ins­
truites notamment par l’exemple 
de leurs homologues étrangères 
avec lesquelles 'elles entretien­
nent généralement des rapports 
étroits de diverses natures, ont 
depuis longtemps adopté une 
telle politique et possèdent même 
souvent leurs propres services 
de brevets spécialement organisés 
pour la défense de leur patri­
moine intellectuel.

Il ne saurait naturellement être 
question pour chaque industriel 
d’instituer au sein de son entre­
prise, à l'imitation des grandes 
sociétés auxquelles nous venons 
de faire allusion, un véritable 
service de brevets.

Mais l'industriel soucieux de 
ses intérêts à longue échéance ne 
doit négliger aucune occasion de 
couvrir les améliorations ou chan­
gements apportés à ses fabrica­
tions, d’abord par des brevets 
pris en France et ensuite, si les 
circonstances le permettent, d'en­
visager une exploitation quel­
conque hors de France, par des 
brevets correspondants dans des 
pays étrangers judicieusement 
choisis.

de l’Ecole du Chef
Les cours commencent le 3 no­

vembre 1952. à 18 heures, par la 
séance d'ouverture.

Les séances de révision dirigées 
par les pro/esseurs ont lieu, en prin­
cipe. le premier et le troisième 
lundi de chaque mois, à 18 heures 
précises.

La session intensive prendra place 
au début de mai 1953.

Droit d’inscription pour l’ensem­
ble des cours, des corrections, des 
travaux et visites d’établissements : 
6.900 francs (sur demande, le règle­
ment peut être effectué en trois 
versements).

Pour tous renseignements s’adres­
ser au secrétariat de l’Ecole : 100. 
rue de l’Université, Paris (7*) ■ té­
léphone :■ INValides 27-96 

Le directeur. M. Henry-Louis DU- 
BLY, reçoit tous les jours sur ren­
dez-vous (sauf le samedi).
C h a ir e  d e  d o c t r in e  
e t  d ’a p p l ic a t io n  so c ia le s

Professeur : M. Joseph ZAMAN- 
SKI,
Le travail ; la loi naturelle et la 

loi chrétienne du travail ; sa va­
leur individuelle et sociale.

Les revendications actuelles des salariés.
Liberté et organisation du tra­

vail; contrat de louage ou contrat 
d'association.

Les modes modernes de rémuné­ration.
La participation des salariés à la 

marche de l’entreprise ; les Comités 
d'entreprise.

La profession ; Société naturelle • 
Société nécessaire ; ses droits au 
sein de la Société civile ; ses de­
voirs envers l ’individu et envers l’Etat.

L'évolution syndicale et l'organi­
sation de la profession.

Les relations interprofessionnelles. 
L’Etat : son rôle ; ses fonctions ; 

ses devoirs envers la personne et 
la profession.

L’intervention de l ’Etat ; la par­
ticipation de la profession à la con­
duite des affaires publiques. 

Professeur : M. Bernard JOUSSET, 
Une solution économique et so­

ciale : les Sociétés ouvrières de 
prévoyance et de placement 

Professeur : M Pierre VINOT 
Naissance et évolution des salai­
res indirects ; leur rôle dans l’éco­
nomie moderne.

i
Allocations fam iliales
______________________________ i

La fin
MANIFESTATION POUR LA VERITE
d'une hypocrisie !

JEUDI 13 novembre, la Comm ssion 
supérieure des Allocations fami­
liales n'a pu siéger. Le motif ? 
Le représentant du ministre du 

Travail a refusé l’inscription à l ’or­
dre du jour de l’examen pour avis, 
par la Commission supérieure, des 
projets gouvernementaux relatifs 
aux. Allocations familiales, à sa­
voir : l ’art 48 de la , loi de fi­
nances sur la fiscalisation, le vire­
ment de 0,75 •/. des A. F. aux As­
surances sociales, les projets du 
ministre du Travail sur le salaire 
unique, les bons de lait, le renfor­
cement de la tutelle et du con­
trôle, etc. Aussi devant cette atti­
tude, les membres de la Commis­
sion par une motion adoptée par 
25 voix (C.FT.C, C G.T.. F.O.,
U.N.A.F., artisans, député, séna­
teur, travailleurs indépendants, re­
présentants des caisses) contre 3 
(patrons) et 10 abstentions (repré­
sentants des administrations minis­
térielles) ont refusé de siéger tant 
que le ministre n’aurait pas accepté 
Jeur demande.

Au cours des débats, nous avons 
fait remarquer à nos collègues 
qu’il était anormal de demander 
l’avis de la Commission pour une 
question importante, mais secon­
daire pour les caisses d’A.F. : la 
fixation des frais de gestion pour 
1953 (rappelons que ceux-ci repré­
sentent moins de 3 °/« pour les 
caisses d’A.F.) alors que les pro­
blèmes énumérés plus haut ne sont 
pas soumis par le ministre à l’avis 
de la Commission.

Nous avons rappelé toute l’im­
portance que, normalement, devrait 
avoir cet organisme alors que son 
rôle est systématiquement mini­
misé.

Notre camarade MATHEVET, au 
nom des représentants des caisses, 
a insisté sur la gravité de ces 
problèmes et l ’urgence de leur exa­
men par la Commission.

Pour se faire une idée plus exac­
te du conflit qui oppose le mi­
nistre à la Commission, il n’est 
peut-être pas inutile de rappeler 
ce qu’est la Commission supérieure 
des Allocations familiales. En prin­
cipe, elle a pour les Allocations 
familiales autant d'importance que 
la Commission supérieure des Con­
ventions collectives ou la Commis­
sion nationale du Travail et de la 
Main-d'Œuvre pour les salaires et 
les conditions de travail et niveau 
de vie. Elle prend rang parmi les 
plus importantes commissions char­
gées de conseiller ou d’éclairer les 
ministres. Elle existait bien avant 
l’ordonnance de 1945 sur la Sécu­
rité sociale puisqu’elle fut instituée 
par l’article 74 L du Livre pre­
mier du Code du Travail. Sa com­
position est le garant de sa com­

pétence et de son autorité techni­
que et morale. Y participent les 
dirigeants nationaux s'occupant des 
Allocations familiales : syndicats 
(C.F.T.C., Ç.G.T., FO.), Union na­
tionale des Associations familiales, 
■un représentant du conseil d’Etat, 
des personnes qualifiées, des diri­
geants artisanaux et travailleurs 
indépendants, des patrons, des élus 
des Conseils d’administration des 
Caisses d’A.F.. un représentant de 
l’Assemblée nationale (M. BOU- 
XOM), un représentant du Sénat 
(Mme DEVAUD). Cette diversité 
de représentations doit permettre 
des confrontations serrées, sérieu­
ses, complétés, faciliter les synthè­
ses ou à défaut dégager une opi­
nion majoritaire assez large et so­
lidement représentative. C’est pour­
quoi ses avis doivent avoir plus 
de poids que des consultations mi­
nistérielles des mêmes organismes, 
partielles, épisodiques et séparées, 
forcément courtes et peu propices 
à de longs et complets échanges de 
vues pour donner des avis circons­
tanciés.

Il semble donc que le ministre 
doit avoir assez de considération 
pour la Commission et lui sou­
mettre les questions importantes, 
soit pour recueillir un accord fa­
vorable, ce qui fortifiera ses posi­
tions. soit pour faire front coura­
geusement aux critiques inspirées 
par le souci du bien commun, et 
en tirer les conséquences. C’est ce 
point qu’a soutenu, avec beaucoup 
de fermeté. M. BOUXOM, dans 
son intervention, Mme DEVAUD 
ensuite, a insisté pour que le mi­
nistre fasse connaître clairement sa 
position : ou bien la commission 
sert à quelque chose ; auquel cas le 
ministre doit lui soumettre toutes 
les questions importantes, sinon, 
il n’a qu’à en proposer la sup­
pression et alors le Parlement 
prendra ses responsabilités.

Mais la réalité est loin de la 
théorie et de l ’idéal. En mai der­
nier, M. NETTER, directeur ad­
joint de la Sécurité sociale, quali­
fiait au cours d’une session de la 
Commission, de « bruits sans fon­
dement » les craintes exprimées 
par ses membres de voir pris un 
décret d’application au sujet des 
Unions de recouvrement sans avoir 
été consultés. Le bruit devenait 
une réalité, par un décret de fin 
septembre : et la commission n’a 
été convoquée... qu’après.

Une sous-commission avait été 
constituée pour examiner le fi­
nancement des Allocations fami­
liales. On attend toujours que le 
ministre veuille bien la réunir. Et 
le virement des 0,75 % ? — la 
« commission n’a rien à y voir », 
a dit le représentant du ministre.

il ne s ’agit pas d’un problème 
d’allocations familiales, _ mais de 
trésorerie et de financement ! Il a 
ajouté que le gouvernement en­
tendait ne pas toucher aux presta­
tions ! — C’est une façon de par­
ler ! — Il est vrai qu’il y a l ’art 
et la manière d’y toucher sans y 
toucher ! Par exemple en conser­
vant le salaire unique, mais en 
supprimant la tolérance de travail 
dans le même moment ou on veut 
enlever aux allocations familiales 
16 milliards d'excédents qui, sans 
augmentation de la cotisation, de­
vaient permettre aux familles d’ob­
tenir une augmentation de leurs 
prestations, sans pour autant es­
pérer atteindre le salaire de base 
fixé par la loi du 22 août 1946 Ce 
conflit est un épisode grave de la 
lutte engagée par toutes les organi­
sations et tous les hommes épris 
de progrès social pour défendre et 
améliorer le sort des familles;

Au fur et à mesure que les atta­
ques se précisent, notre réaction 
doit être plus énergique.

Nous savons maintenant que le 
ministre n’a pas besoin d'être écial- 
ré. et conseillé, qu’il est seul com­
pétent.

Nous nous félicitons de cette 
manifestation unanime de jeudi 
matin, nous pensons que cette com­
munauté de vues continuera dans 
l'action. Nous nous réjouissons de 
voir les représentants de l’Assem­
blée nationale et du Sénat s’y as­
socier. Ajoutons qu’à travers tout 
le pays se développe une campa­
gne d'informations à laquelle nos 
administrateurs participent active­
ment (à l ’initiative de l’U.N.C.A.F. 
et de la F.N.O.S.S.), il s’agit de 
l’appuyer pour que le pays ne soit 
pas dopé, déformé par la presse et 
que, par la vérité, l’opinion publi­
que fasse pression sur le Parle­
ment, non seulement pour défen­
dre, mais pour améliorer le sort 
des familles.

Fernand BESSE.

Rédaction - Administration
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T O I L E S  A D R A P
Les p l u s  be l l es  e t  les  me i l l .  q u a l i t é s
Prix très réduits à nos adhérents 
Echantillons franco sur demande 

L A N D I E R ,  t o i l i e r ,  Y s s i n g e a u x  (H. -L. )

p a r i s i e n n e  a u t o r i s é e ,  
p r ê t .  Y o n n e ,  p r e n d r a i t  

n o u r r i s s o n s  o u  e n f a n t s ,  t r è s  b o n s  
s o i n s ,  r é f é r e n c e s  10.000 f r a n c s  p a r  
moi s .  G A S T A L ,  à  M o u f f y  ( Y o n n e ) .

P rog ra m m e de la Session 1952-53

d’Entreprise et des Cadres supérieurs
C h a ir e  d e  p sy c h o lo g ie  
d u  p a t r o n
e t  d e s  c a d r e s  s u p é r ie u r s

Professeur : M. Georges CAZIN, 
A quoi et comment pensent les 

patrons ?
Complexes et difficultés mentales. 
Remèdes et méthodes.
Psychologie ouvrière.

C h a ir e  d 'o r g a n i s a t io n  
d u  t r a v a i l

Professeur : M Louis PEHUET 
L’organisation générale de l’en­

treprise.
L'organisation et le fonctionne­

ment des services (trois cours)
Les facteurs de la productivité 

dans l’entreprise ; les méthodes gé­
nérales qui conviennent aux problè­
mes d'organisation.

Professeur : M Henri-René PA- 
RILLAUD, ingénieur - conseil 
De la psycho-technique à l'effi­cience.

C h a ir e  d e s  te c h n iq u e s  
e t  p ro b lè m e s  p s y c h o lo g iq u e s  
é c o n o m iq u e s  
ju r id iq u e s  e t  f is c a u x

Professeur : M. Raymond VOIZE 
Le rendement personnel : problè­

me et suggestions pratiques 
Professeur : Baron André REILLE, 
Comment humaniser la produc­tion.
Professeur : M. Henry-Louis DU- 
BLY,
La concurrence 
La publicité.
La psychologie de la vente 
Les relations humaines ; les tech­

niques d'ambiance,
La médecine du travail 
Professeur : M - Odette MONNET, 
La graphologie au service dé 

l ’homme et des affaires.
Professeur : R p André ARNOU 
Fonction du commerce 
La conjoncture et l'étude des mar­

chés ; la spéculation.
Professeur : M. Emile FOURMOND 
La documentation technique e£ 

professionnelle.
Professeur ; M'" Alice GEIGER 
Le Service social du travail 
Professeur : M Gaston LACOIN 
L’acte de commerce ; les contrats 

commerciaux ; faillite et liquidation judiciaire.
Professeur ; M. Charles MACE 
Les fonds de commerce.

Professeur : M Paul SANS,
La forme juridique des entrepri­

ses : personnes et sociétés (avanta­
ges et inconvénients comparés). 

Professeur : M. Paul ANDREANI 
L’entreprise devant l'impôt. 
Professeur : M. Francis GERNI- 
GON.
Prix de revient et prix de vente • 

le juste profit.
Professeur : M Raoul LE GOUEZ 
Le calcul du prix de revient ; les 

méthodes actuelles de comptabilité 
industrielle.

Professeur : M. Joseph DUMALA- 
NEDE,
La lecture du bilan.

V o u s  ne  f e r ez  p l u s  d e  f a u t e s  d'

ORTHOGRAPHE
en suivant nos cours par corresp. 
Notice T. contre enveloppe tiin. 
o. c. s. Boite Postale 52i« p a r i s .

Le gérant i A. BAPAUME

Imprimerie spéciale 
de .. Cadres et Profession ..

■>. rue du Cornet, LE MANS. — 27.573 
Exécute par des Ouvriers syndiqués

PETITES ANNONCES
Demandes d'emploi
1650. — Ex-directeur Cie Ass. Vie, 
recherche poste Direction com­
merciale, ou éventuellement bon­
ne représentation.

1651. — Jeune Ing. Ecole Breguet,
22 ans, non libéré service mili­
taire, recherche poste ingénieur 
electro-mécanicien; accepterait 
stage à l’étranger.

1652. — Cadres très sér. réf. 
Bacc. ès lettres, anglais, ayant 
rempli fonctions Directeur com­
mère. et admin. Algérie pendant 
plusieurs années ; import-export, 
recherche poste commerc. ou ad­
min. en rapport.

1653. — H. ,32 ans, licenc scien­
ces, droit, ayant réf. direct, com­
merc. administrateur Stés, re­
cherche poste en rapport ou 
comptabilité.

- .... aueciion com­
merciale, secrétariat général de 
direction, organisateur tout com­
merce, recherche emploi similai­
re, prendrait responsabilités.
1656. — Personne assurant direc­
tion usiné fabrication jouets,
possédant voiture, recherche 
poste service achats, lancement atelier, etc.

1657. — Ingénieur Ecole Bois et 
Forêts, 23 ans, spécialisé exploi­
tation séchage ; créosotage, re­
cherche poste ingénieur débu-

1658. — Ingénieur chimiste 32
ans, références dans import. 
Stés, dem. chef laboratoire Hui­
leries ; recherche situation en 
rapport.
1659. — Jeune capacitaire en 
droit, 25 ans, libéré service mili­
taire, recherche place conten­
tieux ou secrétariat.

1654. — Chef de bureau études 
carrosserie, 46 ans, ayant réf., 
recherche poste similaire ou tout 
autre concernant même branche, 
fabrication etc.

1660. — Jeune h., 28 ans, docteur 
en droit, dipl. Etudes supérieures 

.licencié d’enseignement histoire,- 
géographie, recherche poste sé­
rieux, d ’avenir.


